
ACCORD 

ENTRE 

LE CANADA 

ET 

LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU 

POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

LE CANADA ET LA RÉPCBLJQUE DU PÉROU, ci-après appelés les ~ Parties», 

RECONNAISSANT que la promo1ion et la proteclion des investissements faits par les investisseurs d 'une 
Partie sur le territoire de l ' autre Partie sont propres à stimuler une activité économique murueIJement 
avantageuse el à favoriser le développement de la coopération économique entre elles et la promotion du 
développement durable, 

ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 



SECTION A - DÉFINITIONS 

ARTICLE 1 

Défmfüons 

Les définitions qui suivent s'appliquent au présent accord : 

"accord de stabilité juridique ., s 'entend d'un accord conclu entre le gouvernement national d'une Partie 
et w1 investisseur de l'autre Partie ou un investissement visé d'un Lei investisseur et qui prévoit ccrLains 
avantages œls qu'un engagement d ' appliquer le régime existant sur l'impôt sur le œvcnu durant une période 

déterminée. 

« Accord sur l'OMC » s'entend de !'Accord institur.ml l'Organisation mondiale du commerce, fa it à 

Marrakech le 15 avril 1994; 

« affiliée » s 'entend : 

(i) d' une personne qui, directement ou indirectement, contrôle unt: auLre personne ou est 

contrôlée par cellt:-ci; ou 

(ii) de dt:ux personnes, directement ou indirectement, contrôlées par la même personne; 

,. autorités fiscales" s'entend de ce qui suit j usqu'à notification du contraire par écrit à l'autre partie 

(i) pour le Canada : le sous-ministre adjoint, Politique fiscale, ministère des Finances du 

Canada; et 

(ii) pour la République du Pérou : le vice-ministre de l'Économie, ministère de !'Économie et 

des Finances; 

« CIRDI ,. s'entend du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements; 

« Commission ,. s'entend de l'organisme établi par les Parties en vertu de l' anicle 50; 

« Convention CIRDI " s'entr.::nd de la Convention pour le règlemem des dijjërends relatifs aux 
investissements entre États er ressortissfUztS d'autres Écars, faite à Washington le l8 mars 1965; 

"Co1wention de New York ,, s'emend de la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et 
l 'exécution des semences arbirrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958; 

« convention fiscale ,. s'entend d'une convention tendant à éviter Les doubles impositions, ou de tout autre 

accord ou arrangement international en matière fiscale; 

., Convention interaméricaine ,, s'entend de la Co11ve11tion imerarnéricrûne sur /'arbitrage commercial, 
faite à Panama le 30 janvier 1975; 
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« décision admiojstr ath•e d 'application générale ,. s'entend d'une décisio n ou d'une interprétation 
administrative qui s'applique à toute personne et à touce situation facruelle qu i, en règle générale, entre dans 
son cadre et qui établit une norme de conduite. Cependant, une telle décision exclut : 

a) une décision rendue dans le cadre d 'une poursuite administrative ou quasi judiciaire qui 
s'applique à une personne, à un produi t ou à un service de l'autre Partie dans un cas 
particulier; ou 

b) une décision rendu<: à l'égard d'une instance ou d'une procédure en particulier ; 

« désigner " signifie établir, désigner ou autoriser un monopole, ou étendre un monopole à un produit ou 
un service additiom1el, après la date d 'enlrée en vigueur du présent accord; 

« droits de propriété intellectuelle » s'entend du droit d 'auteur et des droits connexes, des marques de 
commerce, des dro its relatifs aux indicatio ns géographiques et aux dessins induscriels, des brevets, des 
droits relatifs aux schémas de configuration de circuits intégrés, des droits relatifs à la protection des 
renseignements non divulgués et des obtentions végétales; 

" eotîté publique » s'entend d ' une banque centrale ou d ' une aurorité monétaire d'une Partie, ou de toute 
institution financière possédée ou contrôlée par une Partie; 

" entreprise ,. s'entend : 

(i) de toure entité constituée ou organisée sous le régime de la législation applicable, dans un 
but lucratif ou non, et détenue ou contrôlée par des intérêts privés ou par l ' État, y compris 
les sociérés de capitaux, les sociétés de fiducie, les sociétés de personnes, entrepr ise 
ind1viduelle, les coentreprises et autres groupements de même nature; 

(ii) des succursales de cetce entité; 

« entreprise d'Étal » s'entend d'une entreprise possédée par une Partie, ou contr6lée par elle au moyen 
d 'une participation au capital; 

" entreprise d'une Partie ,, s'entend d'une e ntreprise constituée ou o rgarusee sous le régime de la 
législation d'une Partie, ou d'une succursale sise sur le territoire d'uœ Partie et qui y exerce une activité 
économique; 

« existant » s'ente nd du fait d'être en application à la date d'entrée en vigueur d u présent accord; 

« gouvernement inf'ranatiooal ,. s'entend : 

(i) en ce qui concerne le Canada, des gouvernemems provinc iaux ou locaux; et 

(ii) en ce qui concerne la République du Pérou, des gouvernements régionaux ou des 
administrations locales; 

« gouvernement national " s 'entend de : 

(i) pour le Canada, le palier fédéral du gouvernement ; et 

(ii) pour la République du Pérou, le palier national d u gouvernement; 



" industries culturelJes » s 'entend des personnes qui se livrent à l'une quelconque des activités suivantes: 

(i ) la publication, la distribucion ou la vente de livres, de revues, de périodiques ou de 
journaux, sous forme imprimée ou exploitable par machine, à l'exclusion toutefois de la 
seule impn::ssi<m ou composition de ces publications; 

(i i) la produccion , la distribuùon, la vente ou la présentation de fùrns ou d'enregistremencs 
vidéo; 

(i ii) la production, la di~tr ibution, la vente ou la présentation d'enregist rements de musique 
audio ou vidéo; 

(iv) la publication, la distribution, la vcnle ou la présentatioo de compositions musicales sous 
forme imprimée ou exploicable par machine; 

(v) les radiocommunications dont les transmissions sont dest inées à èLrc captées din :clernent 
par le grand public, et toutes les activués de radiod iffusion, de télédiffusion el de 
câblodistribution et tous les services des réseaux de programmation et de diffusion par 
satellite; 

" institution fmancière,. s'entend d'un intermédiaire financier, ou autre entreprise, qui est autorisé à 
exercer des activités commerc iaJt:s et qui est réglementé ou supervisé à litre d ' instirution financière en venu 
de la législation de la Partie sur le territoire de laquelle il est situé; 

" investissement ., s'entend : 

(I) d'une entreprise; 

(Il) d'un ùtre de participaùon d'une entreprise; 

(III) d'un titre de créance d'une entreprise 

(i) lorsque l'entreprise est une société affiliie de l' investisseur, ou 

( ii) lorsque l'échéance originelle du titre de créance est d 'au moins trois ans, 

à l'exclusion , toutefois, d ' un titre de créance d' une entreprise d'État, quelle qu'en soit l'échéance 
o riginelle; 

(IV) d ' un prêt à une entreprise 

(i) lorsque l'entreprise est une société affiliée de l ' invesùsseur, ou 

(ii) lorsque l'échéance originelle du prêt est d'au moins trois ans, 

à l'exclusion, toutefois, d 'un prêt à une entrepr ise d'État, quelle qu'en soit l'échéance origineUe; 

(V) (i) nonobstant les alinéas ( Ill) et (IV) ci-dessus, un prêt consenti à une institution 
financière ou un ti lrc de créance êtabli par une institution financière ~ , un 
investissement uniquement s'il est considéré comme capital réglementaire par la 
Partie sur le terr itoire de laquelle l' inst itution financière est située; CL 



(ii) un prêt consenti ou un titre de créance possédé par une insritution financière, 
aurre qu'un prêr ou un titre de créance visés par le sous-alinéa (i), n'est pas un 
investissement; 

il demeure entendu : 

(iii) qu'un prêl consenti à une Partie ou à une emTeprise d'Élat d'une Partie ou qu'un 
titre de créance établi par une Partie ou par une entreprise d'État d 'une Partie ne 
constituent pas un investissement; et 

(iv) qu'un prt: l consenti ou un litre de créance possédé par un fournisseur de services 
financiers transfrontières, autre qu'un prêt consenti à une institution financière ou 
un titre de créanct: établi par une institution financière, constituent un 
investissement si le prêt ou le titre de créance répondent aux crirères en matière 
d'investissement énoncés ailleurs dans cet article; 

(VI) d'un avoir dans une entreprise donnant droit à une part des revenus ou des bénéfices de 
l'entreprise: 

(VII) d ' un avoir dans une entreprise donnant droit à une part des actifs de l'entreprise au 
moment de la dissolution, autre qu' un Litre de c réance ou qu' un pré1 exclu des alinéas 
(Hf), (IV) ou (V); 

(VII[) des biens immobiliers ou autres biens corporels et incorporels acquis ou utilisés dans le 
dessein de réaliser un bénéfice économique ou à d'autres fins commerciales; 

(IX) des lntérêts découlam de l'engagement de capitaux ou d'autres ressources sur le territoire 
d'une Partie pour une activité économique exercée sur ce territoire, par exemple en 
raison : 

(i) de contrats qui supposent la présence de biens de l'investisseur sur le territoire de 
la Partie, notamment des comracs clé en main, des contrats de construction ou 
des concessions, ou 

(ii) de conrrats dont la rémunération dépend en grande partie de la production, des 
revenus ou des bénéfices d'une entreprise; 

mais ne s'entend pas : 

(X) des c réances découlant uniquement 

(i) de contrats commerciaux pour la vente de produits ou de services par un 
ressortissant ou une entreprise sur le territoire d'une Partie à une entreprise située 
sur le territoire de 1 'autre Partie, ou 

(ii) de l'octroi de crédits pour une opération commerciale, telle que le financement 
commercial, autre qu'un prêt visé aux alinéas (TV) ou (V); 

(XI) de toute autre créance, 

ne se rapportant pas à des avoirs des types visés aux alinéas (1) à (IX); 

« investissement d'un investisseur d'une Partie " s'entend d 'un investissement possédé ou contrôlé, 
direccement ou indirectement, par un investisseur de cette Partie; 



« investissement visé" s'entend de l'investissement sur le territoire d'une Partie d'un investisseur de l'autre 
Partie, existant à la date d'entrée en vigueur d,1 présent accord, ainsi que des investissements fails ou acquis 
après celle date; 

" investisseur contestant., s'entend de l ' investisseur qui dépose une plainte en vertu clc la section C; 

" investisseur d'une non-J>artie
1 

"s'entend d 'un investisseur autre qu'un investisseur d 'une Partie, qui 
cherche à effectuer, effectue ou a effectué un investissement; 

« investisseur d'une Partie2 
» s'entend : 

(i) dans le cas du Canada : 

a) du Canada ou d'une entreprise d' État du Canada; ou 

b) d 'un ressortissant ou d 'une entreprise du Canada, 

qui cherche à effecruer , effecrue ou a effectué un investissement; une personne physique 
ayant la double citoyenneté est réputée être citoyenne du pays avec lequel elle a un lien 
dominant et cffecti f; et 

(ii) dans le cas de la République du Pérou : 

a) d'une entreprise d'État du Pérou, ou 
b) d'un ressortissant péruvien ou une entreprise du Pérou; 

qui cherche à effectuer, effectue ou a effectué un investissement; une personne physique 
ayant la double c itoyenneté est réputée être citoyenne du pays avec lequel elle a un lien 
dominant et effectif; 

« jours ., s'entend de tout jour civil, y compris les fins de semaine et les jours fériés; 

,, me.sure " comprend tome législation, réglementation, procédure, prescription ou pratique; 

" monopole » s'entend d'une entité, notamment un consortium ou un organisme gouvernemental, qUJ, sur 
un marché pertinent du territoire d'une Partie, est désignée comme le seul fournisseur ou le seul acheteur 
d 'un produit ou d ' un service, mais n'englobe pas une entité à laquelle a été octroyé un droit de propriété 
intellectuelle exclusif du seul fait de cet octroi; 

"monopole public " s'entend d 'un monopole qu i est possédé, ou contrôlé au moyen d' une participation au 
capita l, par le gouvernement national d'une Partie ou par un autre monopole semblable; 

« Partie contestant e • s'entend de la Partie contre laquelle est déposée une plainte en vertu de la section C; 

« partie contestante » s'entend de l 'investisseur contestant ou de la Partie contescante; 

1 li est entendu qu'un investisseur « cherche à e ffectuer un investissement » uniquement lorsque 1 ' investisseur 
a pris des mesures concrètes nécessaires pour réaliser cet investissement, par exemple en déposant une 
demande visant à obtenir un permis ou une licence autorisant l 'établissemcnt d'un investissement. 

2 
Il est entendu qu'un investisseur (< cherche à effectu er un investissement» uniquement lorsque l' investisseur 

a pris des mesures concrètes nécessaires pour réaliser cet investissement, par exemple en déposant une 
demande visant à obtenir un permis ou w1e licence autorisant l'établissement d'un investissement. 



« Partie non cont.estantc » s'entend d ' une Partie qui ne participe pas à un d ifférend sur l'investissement 
conformément à la sccLion C; 

« par tie non contestante » s'entend d 'une personne d 'une ParLie ou d'une personne qui n'est pas d' une 
Partie mais qui a une présence significative sur le territoire d'une Partie, el qui ne participe pas à un 
différend sur l'investissement conformément à la section C; 

,. personne " s'emend d'une personne physique ou d 'une entreprise; 

" personne d'une Partie» s'entend d ' un ressortissant ou d ' une entreprise d'une Partie; 

,, Règles d ' arbitrage de la CNUDCI ., s'entend des Règles d 'arbitrage de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, approuvées par 1 'Assemblée générale des Nations Unies le 15 
décembre 1976; 

« renseignements confident iels » s'entend de renseignements confidentiels commerciaux et de 
renseignements protégés par le droit applicable en matière de ùivulgaLion ou de privilèges; 

" ressortissant " s'entend d'une personne physique qui est un ciroyen ou w1 résident permanent d ' une 
Partie; 

« secrétaire général ., s' entend du secrétaire généra l du CIRDI; 

« service financier " s'entend d ' un service de nature financière, y compris l 'assurance, et d ' un service 
accessoire ou auxiliaire à un service de nature financière; 

« territoire " s'entend : 

( i) en ce qui concerne le Canada : 

a) du territoire tem :stre, de l'espace aérien, des eaux intérieures et de la mcr 
territoriale du Canada; 

b) des zones, y compris la zone économique exclusive et les fonds marins et leur 
sous-sol adjacents, à l'égard desquelles le Canada exerce ou a, conformément au 
droiL intemalional, des droits souverains ou compé tence à des fins d ' exploralion 
et d ·explo itation des ressources naturelles; 

c) des îles artific ielles, des installations e t des structures construites dans la zone 
économ ique exclusive ou sur le plateau continental à l 'égard desquelles le Canada 
a compétence en tant qu ' État côtier; et 

(ii) en ce qui concerne la République du Pérou, le LernLU1n:: terrestn:: , les iles, h::s eaux 
intérieures ainsi que l'espace aérien et le domaine maritime, qui comprend la mer 
adjacente à la côte de la République du Pérou, son fonds marin e t son sous-sol, jusqu'à 
deux cents milles nautiques des lignes de base établies par la loi, et le plateau continental 
correspondant, à 1 'égard desquels la République du Pérou exerce ou a, conformément à 
son droit interne et au droit inte rnational , des droits souverains ou compétence; 

" t itres de pa r ticipation ou de créance " comprend les actions avec ou sans d roit de vote, les obligations, 
les débentures convertibles, les options d 'achat d'actions et les bons de souscriptions à des ac tions; 

« tribunal •• s'entend d'un tr ibunal d'arbitrage établi en vertu des articles 27 (Soumission d 'une plainte à 
l 'arbitrage) ou 32 (Jonction) . 



SECTCON B - OBLIGATIONS FONDAMEJ\1TALES 

ARTICLE2 

Champ d 'application 

l . Le présent accord s'applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie conœrnar11 : 

a) les invt:St isseurs de 1 ·autre Partie; et 

b) les investissements visés. 

2. Il est entendu qu'une Partie n'est pas liée par les dispositions du présent accord en ce qui concerne 
les actes ou les fa its antérieurs à celui-ci ainsi que les situations qui avaient cessé d 'exister à la date où le 
présent accord est entré en vigueur à son égard. 

ARTJCLE3 

Traitement oatiooaJ 

l. Chacune des Parties accorde aux investisseurs de l'autre Partie un traitement non moins favorable 
que celui qu'elle accorde, dans des c irconstanœs semblables, à ses propres investisseurs en ce qui conce rne 
l 'établissement, l'acquisition, l'expansion, la gestion, la direction, l'exploitation e t la vente ou autre 
aliénation d ' investissemenLS sur son territoire. 

2. Chacune des Parties accorde aux investissements visés un traitement non moins favorable que celui 
qu'elle accorde, dans des circonstances semblables, aux investissements de ses propres investisseurs en ce 
qui concerne l'établissement, l 'acquisition, l 'expansion, la gestion, la direction, l 'explo itation et la venLe ou 
autre aliénation d ' investissements sur son territoin;:. 

3. Le traitemem que doit accorder une Partie en vertu des paragraphes l et 2 s'entend, en cc qui 
concerne W1 gouve rnement infra.national, d'w1 traitement non moins favorable que le traitement que ce 
gouvernement infranational accorde , dans des circonstances semblables, aux investisseurs et aux 
investissements des investisseurs de la Partie sur le territoire de laquelle il est situé. 

ARTICLE i 4 

Traitement de la nation Ja plus favorisée 

1. C hacune des Parties accorde aux investisseurs de l'autre Partie un traitement non moins favorable 
qi.1e celui qu'elle accorde, dans des circonstances semblables, aux investisseurs d 'une non-Partie en ce qui 
concerne l'établissement, l 'acquisition, l'expansion, la gestion, la di rection, l'exploitation et la vente ou 
autre aliénation d 'investissements sur son territoire. 

' Il est entendu que le traitement accordé par une Partie en vertu du présent article s'entend, en ce qLti 
concerne un gouvernement infranational, du traitement accordé par celui-ci, dans des circonstances 
semblables, aux investisseurs, et aux investissements des investisseurs, d ·une non-Partie. 

4 Pour p lus de cemtude, l'article 4 doit être interprété conformément à l'annexe B.4. 



2. Chacune des Parties accorde aux investissements visés w1 traitement non moins favorable que celui 
qu'elle accorde, dans des circonstances semblables, aux investissements des investisseurs d'une non-Partie 
en 1;e qui concerne 1 'établissement, l'acquisition, ! 'expansion, la gestion, la direction, l'exploitation et la 
vente ou autre aliénation d'investissements sur son territoire. 

ARTICLE 5 

Norme mioJmale de traitement 

1. Chacune des Parties accorde aux investissements visés un traitement conforme à la norme 
minimale de traitement des é1rangers en droit interna1ional coutumier, y compris un traitement juste et 
équitable, ainsi qu'une protection eL une sécurité intégrales . 

2. Les principes de ~ lraitement juste et équitable» et de « protection et sécuri té intégrales» visés au 
paragraphe I n'exigeront pas un rrairement plus favorable que celui qu'exige la norme minimale de 
traitement des étrangers en droit international coutumier. 

3. La constatation qu' il y a eu violation d'une aurre disposition du présem accord ou d'un autre 
accord inrernarional ne démontre pas qu'il y eu violation du présent article. 

ARTICLE6 

Dirigeants, conseils d 'administration et admission du personnel 

1. Aucune des Parties ne peut exiger qu'une de ses entreprises, qui est un investissement visé, 
nomme à des postes de dirigeancs des personnes d'une nationalité déterminée. 

2. Une Partie pourra exiger que .la majorité des membres clu conseil d'administration, ou d'un comité 
de celui-ci, d'une entreprise qui est un investissement visé soit d'une nationali té déterminée ou réside sur 
son territoire, à condition que cette exigence n'altère pas sensiblement la capacité de l' investisseur à 
contrôler son invesLissement. 

3. Sous réserve de ses lois, règlements et politiques relatives à l'admission des étrangers, chacune des 
Parties accorde l' autorisation de séjour temporaire aux ressortissants de l 'autre Partie engagés par un 
investisseur de celle-ci comme dirigeants, cadres ou experts, et qui se proposent de fournir des services à 
un investissement fa it par cet investisseur sur son territoire . 

ARTICLE? 

Prescriptions de résultats 

1. Aucune des Parties ne peul établir ou appliquer ! 'une des prescriptions suivames ni faire exécuter 
l ' un des engagements suivants en ce qui concerne l'établissement, l'acquisition, l'expansion, la gestion, la 
direction ou l'exploitarion de l'investissement d'un investisseur d'une Partie ou d'une non-Partie sur son 
territoire : 

a) exporter un niveau ou un pourcentage déterminés de produirs; 

b) atteindre un niveau ou un pourcentage déterminés de contenu national; 

c) acheter, utiliser ou privilégier les biens produirs ou les services fournis sur son territoire 
ou acheter des biens ou des services à des personnes établies sur son territoire; 



d) lier de quelque façon que ce soit le volume ou la valeur des importations au volume ou à 
la valeur des exportations ou à la quantité des entrées de devises associées à cet 
investissement; 

e) limiter sur son territoire la vente des produits ou des services que cet investissement 
permet de produire ou de fournir en liant de t[udquc fay0n que ce soit cette vente au 
volume ou à la valeur des exportations ou des entrées de devises; 

t) transférer une technologie, un procédé de production ou aucre savoir-faire exclusif à une 
personne établie sur son territoire, sauf dans le cas où w1 tribunal judiciaire ou 
administratif ou une autorité compétente en matière de concurrence établit la prescription 
ou fait exécuter l'engagement pour corriger une violation alléguée des lois relatives à la 
concurrence ou agir d'une manière compatible avec ks autres dispositions du présent 
accord; 

g) fournir en exclusivité à partir de son lcmtoire à un marché régional ou mondial les 
produits que cet investissement permet de produire ou les services qu'il permet de fournir. 

2. L'alinéa l t) n'a pas pour cffe1 d' inrerclire les mesures qui prescrivent aux investissements d'utiliser 
une technologie conforme à des exigences d'application générale en matière de santé, de sécurité ou 
d'environnement. li est entendu que les articles 3 et 4 s'appliqucm à ces mesures. 

3. Aucune des Parties ne peut subordonner l 'octroi ou le maint ien de l'octroi d'avantages, en ce qui 
concerne l'investissement d' un investisseur de l'autre Partie ou d'une non-Partie sur son territoire, à 
l 'observalion de l'une quelconque des prescrip1ions suivantes : 

a) atteindre un niveau ou un pourcentage détenninés de conlenu nacional; 

b) acheter, utiliser ou privilégier les biens produits sur son territoire, ou acheter des biens à 
des producteurs établis sur son territoire; 

c) lier de quelque façon que ce soit le volwne ou la valeur des importations au volume ou à 
la valeur des ex.portalions ou à la quantité des entrées de devises associées à cet 
investissement.; ou 

d) limiter sur son territoire la vente des produits ou des services que cet investissement 
permet de produire ou de fournir en liant de quelque façon que ce soit cette vente au 
volume ou à la valeur des exportations ou des entrées de devises. 

4 . Aucune disposition contenue au paragraphe 3 n'a pas pom effet d'empêcher une Partie d.e 
subordonner l'octroi ou le maintien de l'octroi d'un avantage, en ce qui concerne l'investissement d'un 
investisseur de l'autre Partie ou d'une non-Partie sur son territoire, à l'observation dt: dispositions 
prescrivant d'effectuer la production, de fournir un service, de former ou d'employer des travailleurs, de 
construire ou d'agrandir des installations déterminées ou de faire de la recherche-développement sur son 
territoire. 

5. Les paragraphes 1 et 3 ne s'appliquent à aucune autre prescription que celles qui y sont énoncées. 

6. Les dispositions des : 

a) alinéas la), b) el c) et 3a) ec b) ne s'appliquent pas aux prescriptions en matière de 
qualification de produits ou de services relativement à des programmes de promotion des 
exportations et d'aide à l'étranger; 



b) alinéas lb), c), f) el g) et 3a) e t b) ne s'appliquem pas aux achats effectués par une Panic 
ou une entreprise d ' État; 

c) alinéas 3a) et b) ne s ' appliquent pas aux prescnpttons imposées par une Partie 
importatrice relativement à la teneur que doivent avoir les produits pour être admissibles à 
des tarie5 préférentiels ou à des contingt:nt.s préférentiels. 

ARTICLE 8 

Monopoles et entreprises d'État 

1. Aucune disposition du présent accord n'a pour effet d 'empêcher une Partie de désigner un 
monopole, ou de maintenir ou d'établir une entreprise d 'Ét.at. 

2. Lorsqu' une Partie aura l'intention de désigner un monopolc5 el que cette désignation risquera 
d 'affecter les inté rêts de personnes de l'autre Panic, la Panic en donne, chaque fois que cela est possible, 
no tification préalable écrite à l'autre Partie. 

3. Chacune des Parties fait en sorte, par l'application d' un contrôle réglementaire, d ' une surveillance 
administrative ou d 'autres mesures, que tout monopole privé désigné par elle, ou tout monopole public 
maintenu ou désigné par clic, agisse d'une manière qui ne soit pas incompatible avec les obligations de la 
Partie aux termes du présent accord lorsqu'il exerce des pouvoirs réglementaires, administratifs ou autres 
pouvoirs gouvernementaux qut: la Partie lui a délégués relativt:mem au produit ou au service faisant l'objet 
du monopole, comme le pouvoir de délivrer des licences d 'importation ou d 'exportation, d 'approuver des 

opérations commerciales ou d' imposer des contingents, des droits ou d'autres redevances
6

; 

4. Chacune des Parties fait en sorte, par l' applil:aLion d' un contrôle réglementaire, d 'une surveillance 
administrative ou d'autres mesures, que toute entreprise d 'État maintenue ou établie par elle agisse d' une 
manière qui ne soit pas incompatible avec les obligations de la Partie aux termes du présent accord 
lorsqu'elle exerce des pouvoirs réglementaires, administrati fs ou autres pouvoirs gouvernementaux que la 
Partie lui a délégués, comme le pouvoir d'exproprier , d ' accorder des licences, d 'approuver des opérations 
commerciales ou d ' imposer des contingents, des droits ou d'autres redevances. 

5 Aucune disposition du présent article n'a pour effet d 'empêcher un monopole de pratiquer des prix différents 
dans différents marchés géographiques, lorsque la différence repose sur des considérations commerciales 
nom,ales, par exemple la situation de l'offre et de la demande sur ces marchés. 

6 Le terme délégation s'entend notamment de la délégation au monopole de pouvoirs gouvernementaux, par 
voie législative, par voie de décrets ou de directives du gouvernement ou par d 'autres moyens. 



ARTICLE 9 

Réserves et exceptions 

1. Les articles 3, 4 , 6 et 7 m: s 'appliquent pas : 

a) à toute mesure non conforme existante maintenue par 

(i) un gouvernement national e1 figurant dans sa lis1e à l ' annexe 1, ou 

(ii) un gouvernement infranational: 

b) à la prorogation ou au prompt renouvdlemcnl de toute mesure non conforme visée à 
l'alinéa a); 

c) à la modification de LOute mesuœ non conforme visée à l'alinéa a), pour autant que cette 
modification ne diminue pas la conformité de ladite mesure, telle qu'elle existai, 
immédiatement auparavant, avec les articles 3, 4, 6 et 7. 

2. Les articles 3, 4, 6 et 7 ne s'appliquent pas à toute mesure qu'une Partie adopte ou maintient 
concernant lt.!s secteurs , sous-secteurs ou activités figurant dans sa liste à l'annt::xe Il. 

3. L'article 4 ne s'appliqut: pas au traitement accordé par um:: Panic conformément à des accords ou 
relativement à des secteurs figurant à l'annexe III. 

4. En ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, w1e Partie pourra déroger aux articles 3 et 
4 <l'une manière compatible avec l'Accord sur l'OMC. 

5. Les dispositions des articles 3, 4 et 6 du préscnl accord ne s'appliquent pas : 

a) aux marchés conclus par une Partie ou une enlreprise d 'État; 

b) aux subventions et dons d'une Partie ou d 'une entreprise d'État, y compris les prêts 
endossés par ! ' État, les garanties et les assurances. 

6. 11 est entendu que l'article 3 du présent accord ne s'applique pas à l 'octroi à une inslitution 
financière, par une Partie, d'un droit exclusif de fournir des activités ou des services faisant partie d'un 
régime de retraite public ou d'un régime de sécurité sociale institut': par la loi . 

ARTICLE 10 

Exceptions générales 

1. À condition qu'elles ne soient pas appliquées de manière à constituer une discrimination arbirraire 
ou injustifiable entre investissements ou investisseurs ou une restriction déguisée au commerce ou à 
l'investissement internationaux, le présent accord n 'a pas pour effet d' empêcher les Parties d'adopter ou 
d'exécuter des mesures nécessaires : 

a) à la protection de la santé et de la vie dt::s pe rsonnes e t des animaux ct à la préservation 
des végétaux; 



b) à l'exécution de lois et règlements compalibles avec les dispositions du présent accord; 

c) à la conservaùon des ressources naturelles épuisables, biologiques ou non biologiques. 

2. Aucune disposition du présent accord n'a pour effet d 'interdire à une Partie d'adopter ou de 
maintenir en place des mesures raisonnables, pour des raisons de prudence, celles que : 

a) la protection des investisseurs, des déposants, des participants aux marchés tïnanciers, des 
titulaires de police, des auteurs d'une demande de règlement fondée sur une police ou des 
personm:s e::nvers lesquelles une institution financière a des obligations fiduciaires: 

b) le maintien de la sécurité, de la solidité, de l'intégrité ou de la responsabilité financière 
des institutions financières; 

c) la préservation del' intégrité et de la stabilité du système financier de cetœ Partie. 

3. Aucw1e disposition du présent accord ne s'applique aux mesures non discriminatoires d'application 
générale prises par une entité publique aux fins de politiques relatives à la monnaie, au crédit ou au taux de 
change. Le présent paragraphe ne modifie pas les obligations d'une Panic aux termes de l'ar ticle 7 
(Prescriptions de résultats) ou l'anicle 14 (Transfens de fonds). 

4. Aucune disposi1ion du présent accord n'a pour effet : 

a) d ' imposer à une Partie l'obligation de fournir des renseignements ou de donner accès à 
des renseignements dont la divulga1ion serait, à son avis, comraire à ses intérêts essentiels 
en matière de sécurité; 

b) d 'empêcher une Partie de prendre toutes mesures qu'elle estime nécessaires à la protection 
de 1 'un ou l'autre de ses intérêts essentiels en matière de sécurité 

(i) se rapportant au trafic d'armes, de munitions et de matériel de guerre et à tout 
commerce d 'autres articles, matériels, services cl technologies destinés 
directement ou indirectement à assurer l'approvisionnement des forces armées ou 
autres forces de sécurité, 

(ii) appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internatioriale, 

(iii) se rapportant à la mise en oeuvre de politiques nationales ou d 'accords 
internalionaux concernant la non-prolifération des armes nucléaires ou d'autres 
engins nucléaires ex.plosifs; 

c) d'empêcher une Partie de prendre des mesures en application de ses engagements au titre 
de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. 

5. Aucune disposition du présent accord n'a pour effet d'exiger d'une Partie qu'elle tournisse des 
renseignements ou qu'elle donne accès à des renseignements dont la divulgation fe rait obstacle à l'exécution 
de ses lois, enfreindrait ses lois protégeant les documents confidentiels du Conseil des ministres, la vie 
privée ou la confidentialité 



des affaires financières et des comptes de clients, pris individuellement, d ' institutions financières. 

6 . Les dispositions du présent accord ne s'appliquent pas aux investissemenrs faits dans les industries 
culturelles . 

7. Taule mesure adoptée par une Partie conformément à une décision pr ise, prorogée ou modifiée par 
l'Organisation mondiale du commerce en vertu de l'article IX:3 ou IX:4 de l'Accord sur l'OMC sera aussi 
réputée confonne au présent Accurù. Tout investisseur préœndanl agir aux termes de la section C du 
présent Accord ne pourra affirmer qu'une telle mesure enfreim les dispositions de l'Accord. 

ARTCCLE 11 

Sauté, sécurité et mesures environnementales 

Les Parties reconnaisscm 4u'il n 'est pas approprié <l 'enco urager l' investissement en assouplissant 
les mesures nationales qui se rapportent à la sanlé , à la sécurité ou à l'environnement. En conséquence, une 
Partie ne devrait pas renoncer ni dé roger, ou offrir de renoncer ou de déroger, à de telles mesures dans te 
dessein d 'encourager l 'établisscmcnt , l 'acquisition, l'expansion ou le maintien sur son territoire d 'w1 
investissement effectué par un invesùsseur. La Partie qui estime que l'amre Part ie a offert un tel 
encouragement peut demander la tenue de consultations, et les deux Parties se consultent en vue d 'éviter 
qu ' un tel encouragement ne soiL donné. 

ARTICLE 12 

Indemnisation des pertes 

1. Chacune des Parties accorde aux investisseurs de l'autre Partie, ainsi qu'aux investissements visés, 
un traitement non discriminatoire quant aux mt:Sures qu'elle adopce ou maintient relativement aux pertes 
subies par des invescissemenrs effectués sur son territoire par suite d'un conflit armé, d ' une guerre civile ou 
d ' une catastrophe naturelle. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux mesures existantes re latives aux subve ntions ou 
contributions qui seraient incompatibles avec l'article 3 si cc n 'était de l 'alinéa 9(5)b). 

ARTICLE 137 

Expropriation 

1. Aucune des Parties ne peul nationaliser ou exproprier un investissement visé dir ectement, ou 
indireclemeni au moyen de mesures équivalant à une nationalisation ou à une exproprialion (l '« 

expropriation » ), sauf si son acüon vise des fins d'intérêt public
8

. respecte le principe de ! 'applicat ion 
régulière de la loi , non-discriminatoire et s'accompagne d ' une indemnisation rapide, adéquate el effective. 

7 li est entendu que le paragraphe 13( 1) est interprété en conformité avec ! 'annexe B. I J( 1) en cc qui concerne 
la clarification de la question de l'expropriation ind irecte. 

8 Le terme « intérèt public >> est un terme faisant partie de la terminologie des traités, qui doit être interprété 
conformément au droit inlemational. li n 'est pas censé contredire les concepts correspondants ou similaires 
que reconnaît le droit interne des Parties. 



2. Celle tndemnisation est équivalente à la juste valeur marchande qu'avail J'inves1issemem exproprié 
immédiatement avant l'expropriation (la« date d'expropriat ion »), et ne refléte aucun changement de valeur 
d û au fait que 1 'expropriation envisagée était déjà connue. Les critères d'évaluation comprennent la valeur 
d 'exploitation, la valeur de l'actif, y compris la valeur fiscale déclarée des biens lX>rpords, et LUut autre 
critère permettant de déterminer la j uste valeur marchande, selon le cas. 

3. L'indemnisation est versée sans délai et est pleinement réalisable et librement transférable. 
L ' indemnisation doit €Ire payable en devise librement convertible et doit indure les imfaêt.s calculés scion 
un taux commercial raisonnable pour cette devise à compter de la date d 'expropriation jusqu'à la date du 
paiement de l 'indemnité. 

4. L'investisseur concerné a le droit, en vertu de la législation de la Partie qui procède à 
l'expropriation, à une prompte révision de son cas par une autori té judiciaire ou autre autorité indépendante 
de cette Partie, ainsi qu'à l'évaluation de son investissement conformément aux principes énoncés dans le 
présent article. 

5. Les dispositions du présent article ne s'app liquent pas à la concession de licences obligatoires 
relativemenl à des droits de propriété intellectuelle ni à la révocation, à la restriction ou à la création de 
droits de propriété intellecruelle, dans la mesure où cette concession, cene révocation. cette restriction ou 
cette création esc conforme à !'Accord sur l'OMC. 

ARTICLE 14 

Transferts de fonds 

1. Chacune des 'Part ies permet que tous les transferts se rapportant à un investissement visé soient 
effectués librement et sans délai vers son 1erritoire et à partir de celui-ci. Seront compris dans ces 
transferts : 

a) les contributions aux capitaux.; 

b) les bénéfices, dividendes. intérêts, gains en capital, paiements de redevances, frais de 
gestion, frais d'assistance technique et autres frais, ainsi que les bénéfices en nature et 
autres sommes provenant de l ' investissement; 

c) le produit de la vente de la totalité ou d'une par1ie de l 'investissement visé, ou de la 
liquidation partielle ou totale de celui-ci; 

d) les paiements faits en application d ' un contrat passé par l' investisseur ou l'investissement 
visé, notamment d'un accord de prêt ; 

e) les paiements faits en applit;atio n des articles 12 et 13; 

t) les paiements découlant de la section C. 

2 . Chacune des parties permet que les transfens relatifs à un investissement visé soient faits dans la 
monnaie converLible ut ilisée à l 'origine pour l ' i.nvcstisscmcnt du capital ou dans toute autre monnaie 
convertible dont conviennent l'investisseur et la parrie concernée. À moins d 'entente contraire avec 
l'investisseur. les transferts sont effectués au taux de change du marché en vigueur à la date du transfert. 



3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, une Partie pourra empêcher un transfert par le 
fait de l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concernant : 

a) la faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers; 

b) l'émission, le négoce ou le commerce de valeurs mobilières; 

c) les infractions criminelles ou pénales; 

d) les rapporis sur les transferts dt: devises ou d'autrt:s instruments munétaircs; 

e) l 'exécution des jugements rendus dans des instances judiciaires ou similaires. 

4. Aucune des Parties ne peut obliger ses invescisseurs à transférer, ni pénaliser ses investisseurs qui 
omenent de transférer, le revenu, les gains, les bénéfices ou autres sommes provenant d'investissements 
effectués sur le terriloirn de l'autre Partie ou attribuables à tels investissements. 

5. Le paragraphe 4 n'a pas pour effet d 'empêcher une Partie d'imposer une mesure au moyen de 
l' application équitable , non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concernant les sujets énumérés aux 
alinéas a) à e) du paragraphe 3. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 4, et sans que soit limitée l'applicabilité du 
paragraphe 5, une Partie pourra empêcher ou restreindre les lransferts e ffectués par une institution 
financière à une affiliée de cette institution ou à une personne liée à cetce institution, ou pour leur compte, 
au moyen de l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de mesures relatives au maintien de 
la sécurité, la solidité, l'intégrité el la responsabilité des institutions financ iè res. 

7. Nonobstant le paragraphe 1, une Partie pourra restreindre les transferts des gains en nature dans 
les cas où elle pourrait par ailleurs restreindre de œls transfc::rts aux termes de l' Accord sur l'OMC et selon 
les dispositions du paragraphe 3. 

ARTICLE 15 

Subrogation 

1. Si une Partie ou l'un de ses organismes fa it un paiement à l'un de ses investisseurs en application 
d 'une garantie ou d ' un contrat d'assurance consentis par elle relativement à un investissement, l'autre Partie 
reconnaît la validité de la subrogacion de cette Partie ou de son organisme à l'égard de tout droit ou titre de 
l'investisseur. 

2. Une Partie ou l'un de ses organismes qui est subrogé aux droits d 'un investisseur conformément au 
paragraphe l du présent article jouit en toutes circonstances des mêmes droits que l'investisseur 
relativement à l'investissement. Les droits en question pourront être ext:rcés par la Partie ou son organisme, 
ou par l'investisseur si la Partie ou l'organisme l 'y autorise. 



ARTICLE L6 

Mesures liscales 

1. Sauf de la facon prévue dans le document, rien dans le présent accord ne s'applique aux mesures 
fiscales. II est entendu qu'aucw1e disposition du présent accord n' a pour effet <te modifier les droi ts et 
obligations des Parties aux termes de la convention fiscale. En cas d'incompatibilité entre les dispositions 
du présent accord et celles d'une convention fi scale, les dispositions de la convention fiscale s'appliquent 
dans la mesure de celle incompatibilité. 

2. Aucune disposition du présent accord n'a pour effet d 'exiger d 'une Partie qu'elle fournisse des 
renseignements ou qu'elle donne accès à des renseignements dont la divulgation serait contraire à son droit 
applicable en matière de protection des renseignements relatifs aux affaires fiscales d'un contribuable. 

3. Les dispositions de l'article 13 s'appliquent à des mesures fiscales , à moins que les autorités 
fiscales des Parties, au plus tard six mois après avoir reçu avis d'un investisseur qu'il conteste une mesure 
fiscale, n 'arrivent ensemble à la conclusion que la mesure fiscale en question équivaul à une expropriation. 
L'investisseur , en même temps qu'il donne l'avis prévu à l'article 24 (Notification de l'intention de 
soumeure une plainte à l'arbitrage), soumet aux autorités fiscales des Parties, à des tins de détermination, la 
question de savoir si la mesure fiscale équivaut à une expropriation. 

4. Si, dans le cadre d'une plainte déposée par un investisseur d'une Partie ou d'lli1 diffén:nd entre les 
Part ies, la question de savoir si une mesure d'une Partie constitue une mesure fiscale est soulevée, une 
Partie pourra soumenre la question aux autorités fiscales des Parties. Les autorités fiscales tranchent la 
question, et leur décision lie tout tribunal constitué en vertu de la seuion C ou tout groupe spécial arbitral 
constitué en vertu de la section D, selon le cas, ayant compétence pour régler la plainte ou le différend. Le 
tribunal ou le groupe spécial arbitral saisi de la plainte ou du différend ne peut pas procéder tant qu' il n'a 
pas reçu la décision des autorités fiscales. Si les autorités fiscales □ 'ont pas tranché la qm:stion dans les six 
mois suivant la date où elles en ont été saisies, le tribunal ou le groupe spécial arbitral tranche la question à 
la place des autorités fiscales. 

ARTTCI.E 17 

Mesures prudentielles 

l. Si un investisseur soumet w1e plainte à 1 'arbitrage en vertu de la section C, et que la Partie 
contestai1te invoque les paragraphes 10(2) ou 14(6), le tribunal établi en application des articles 22 (Plainte 
déposée par un investisseur d' une Partie en son nom propre) ou 23 (Plainte déposée par un investisseur 
d 'une Partie au nom d'une emreprise), à la demande de cette Partie, demande aux Pai·ties de rédiger un 
rapport écrit sur la quesrion de savoir si, et dans quelle mesure, lesdits paragraphes constituent un moyen de 
défense valablement opposable à la plainte de l'investisseur . Le tribunal ne pour ra pas procéder tant qu'il 
n'a pas reçu le rapport exigé par le présent article . 

2. Après avoir reçu une demande en vertu du paragraphe 1, les Parties, en application de la section 
D, rédigent un rappon, soit sur la base d'un accord i.ntervenu après la renue de consultations. soit au moyen 
de la constitution d ' un groupe spécial arbitral . Les consultations s 'effectuent entre les autorités des Parties 
en matière de services financiers . Le rapport est remis au tribunal et lie ce dernier. 

3. Lorsqu'aucune demande de constitution d 'un groupe spécial arbitral en application du paragraphe 2 
n'a été faite dans les 70 jours suivant la demande de rapport par le tribunal et qu' il n 'a reçu aucun rapport, 
le tribunal pourra slatucr sur l'affaire. 



ARTICLE 18 

Refus d'accorder des a·rnntages 

l. Um: Partie pourra refuser d' accorder les avantages du présem accord à un investisseur de l'autre 
Partie qui est une entreprise de celle-ci et aux investissements de cet investisseur si des investisseurs d'une 
non-Partie possèdem ou contrôlent cette entreprise et que la Partie qui refuse d'accorder les avantages 
adopte ou maintient, à l'égard de ladite non-Partie, des mesures qui interdisent les transactions avec ladite 
entreprise ou qui seraient enfreintes ou contournées si les avancages du présent accord étaient accordés à 
cette entreprise ou à ses investissements. 

2. Sous réserve de l'article 19(3), une Partie pourra refuser d'accorder les avantages du présent 
accord à un investisseur de l 'aulre Partie qui est une entreprise de celle-ci et aux investissements de cet 
investisseur si des investisseurs d'une non-Partie possèdent ou contrôlent cette entreprise et que l'entreprise 
ne mène aucune activité commerciale importante sur le territoire de la Panic où elle est légalement 
constiruée ou organisée. 

ARTJCLE 19 

Transparence 

l. Chacune des Parties veille, dans la mesure du possible, à ce que ses lois, règlements, procédures el 
décisions administratives d'application générale concernant toute question visée par le présem accord soient 
publiés dans les moindres délais ou autrement rendus accessibles de manière à pem1ettre aux personnes 
intért!Ssées et à l'autre Partie d'en prendre connaissance. 

2. Dans la mesure du possible , chaque Partie : 

a) publie à l'avance toute mesure du genre qu'elle se propose d'adopter; el 

b) ménage aux personnes intéressées et à l'autre Partie une possibilité raisonnable de 
commenter cette mesure. 

3. À la demande d ' une Partie, il y a échange tle renseignements sur les mesures de l'autre Partie qui 
seront susceptibles d ' innuer sur les investissements visés. 



ANNEXE B.4 

Traitement de la nation la plus ravorisée 

Pour plus de c larté, le traitement« en ce qui concerne l'établissement, l' acquisition, l'expansion, la 
gestion, la direction, l'exploitation et la vente ou autre aliénation d ' investissements ,. mentionné aux. 
paragraphes l et 2 de l'article 4 n'englobe pas les mécanismes de règlement des différends, comme ceux 
énumérés à la section C, qui sont prévus dans le cas des tra ités ou des accords commerciaux .internationaux. 



ANNEXE B.13(1) 

Expropriation 

Les Parties confirment qu'elles partagent l'opinion suivante : 

a) L'expropriation indirecte résulte d'une mesure ou d'un train de mesures d'une Partie qui a un effet 
équivalent à ! 'expropriation direc1e sans transfert formel de titre ou confiscation pure et simple; 

b) Pour établir si une mesure ou un train de mesures d'une Partie constirue une expropriation 
ind irecte, il faudra un examen au cas par cas et une enquête sur les faits où les facteurs suivants, entre 
autres, seront pris en considération : 

i) les effets économiques de ta mesure ou du train de mesures, encore que le fait que la 
mesure ou le train de mesures de la Partie ait un effet défavorable sur la valeur 
économique d'un investissement ne suffise pas à lui seul à établir qu'il y a eu 
expropriation indirecte: 

ii) la mesure dans laquelle la mesure ou le train de mesures porte atteinte aux anticipations 
définies et raisonnables fondées sur l' investissement; 

iii) la nature de la mesure ou clu tra in tlc mesw·cs; 

c) Sauf dans de rares cas, par exemple lorsque la mesure est si rigoureuse au regard de son objet 
q u'on ne pourra raisonnablement penser qu 'elle a été adoptée et appliquée de bonne foi, ne constituent pas 
une expropriation indirecte les mesures non d iscriminat.0ires d'une Partie qui sont conçues et appliquées 
d ans un but légitime de protection du bien public par exemple à fin de santé, de sécuricé et 
d 'environnement. 



SECTION C - RÈGLEl\ŒNT DES DIFFÉRENDS 
ENTRE UN lKVE-STISSEUR ET LA PARTIE HÔTE 

ARTICLE 20 

01.Jjet 

Sans préjudice des droits et obligations des Parties aux te rmes de la section D (Procédure de 
règlement des diffëreads entre Écats), la présente section établit un mécanisme de règlement des différends 
en matière d ' investissement. 

ARTICLE21 

Limitation des plaintes en ce qui concerne les institut ions financières 

En ce qui concerne : 

a) les institutions financ ières d 'une Partie; et 

b) les investisseurs d 'une Partie e t les investissements de ces investisseurs dans les 
institutions financières situées sur le terri toire de l'autre Panie, 

la présente section ne s'appliquera qu'à l'égard des plaintes de violation par l'autre Panie d'une des 
obligations prévues aux articles 13, 14 ou 18. 

ARTJCLE 22 

Plainte déposée par un investisseur d ' une Parlie en son nom propre 

l. Un investisseur d' une Partie pourra soumettre à l' arbitrage, en vertu de la pr<:se::nte section, ur1e 
plainte selon laquelle : 

a) l'autre Panie a manqué à une obligation prévue à la section B, aucre qu'une obligation 
imposée par les articles 6(3), 8(1), 8(2), 11 ou 19; ou 

b) 1 'autre Partie a contrevenu un accord de stabilité juridique mentionné au paragraphe 3 du 
présent arlicle, 

et que l'investisseur a subi des pertes ou des dommages en raison ou par suite de ce manquement. 

2. 1,Jn investisseur ne peut soumettre une plainte à l'arbi trage:: ~i plus de trois ans se sont écoulés 
depuis la dace à laquelle l 'investisseur a eu ou aurait dû avoir connaissance du manquement allégué et de la 
pe rce ou du dommage subi. 

3. Toute réclamation de la part d'un investisseur alléguant qu'une mesure fiscale de l'une des Parties 
contrevient à un accord de stabilité juridique conclu entre les autorités gouvernementales nationales de ! ' une 
des Parties ec l'invescisseur au suj et d'un investissement peut être soumise à l'arbitrage en vertu de la 
présente section, à moins que : 

a) l ' accord de stabilité jurid ique intervenu entre les autorités gouvernemencales nationales 
d'une Partie et l'investisseur ne soit anlérieur à l'entrée en vigueur du présent accord; ou 



b) les autorités fiscales des Parties, au plus tard six mois après avoir reçu avis de l'intention 
de l'investisseur de soumeccre la plainte à l'arbitrage, n'arrivent ensemble à la conclusion 
que la mesure ne contrevient pas à œ l accord de stabiliLé juridique intervenu entre les 
autorités gouvernementales nationales et l'investisseur. L' investisseur doit, en même 
temps qu'il donne l'avis prévu à l'article 24 (Notification de l'intention de soumettre une 
plainte à l ' arbitrage), soumettre aux autoricés fiscales des Parties, pour décision, la 
question de savoir si la mesure fiscale contrevient à l'accord de stabilité juridique. 

ARTICLE23 

Plainte déposée par un inveslisseur d' une Partie au nom d'une en treprise 

1. Un investisseur d'une Partie, agissant au nom d'une emreprise de l'autre Partie qui est une 
personne morale que l'investisseur possède ou contrôlée directement ou indirectement, pourra soumettre à 
l'arbitrage, en vertu de la présente section, une plainte selon laquelle : 

a) l ' autre Partie a manqué à une obligation prévue à la section B, autre qu'une obligation en 
vertu des articles 6(3), 8(1 ), 8(2), 11 ou 19; ou 

b) l ' autre partie a contrevenu à un accord de stabilité juridique mentionné au paragraphe 3 du 
présent article, 

et que l'entreprise a subi des pertes ou des dommages en raison ou par suite de cette contravention. 

2. Un iJivestisseur ne pourra soumt:Llrt: une plainte à l'arbiLrage au nom d 'une entreprise décrite au 
paragraphe l si plus de trois ans se sont écoulés depuis la date à laquelle l'entreprise a eu ou aurait dû avoir 
connaissance du manquement allégué et de la perte ou du dommage subi. 

3. Toute réclamation de la pan d'un investisseur, au nom d'une entreprise de l'autre Partie qui est 
une personne morale appartenant à l'investisseur ou contrôlée dirtx:tcmenl ou indirectement par ce dernier, 
alléguant qu'une mesure fiscale de cette Partie contrevienc à un accord de s1abili1é juridique conclu entre les 
autorités gouvernementales nationales de cette Partie et ladite entreprise peut être soumise à l'arbitrage en 
vertu dt: la présente section, à moins que : 

a) l' accord de stabili1é juridique intervenu entre les autorités gouvernementales nationales 
d'une Partie et l'entreprise ne soit antérieur à l'entrée en vigueur du présent accord; ou 

b) les autorités fiscales des Parties, au plus tard six mois après avoir reçu avis de l' intention 
de l'investissew- de soumettre la plainte à l'arbitrage, n ' arrivent ensemble à la conclusion 
que la mesure ne conrreviem pas à cet accord de stabilité juridique intervenu enLre les 
autorités gouvernementales centrales et l'invescisseur. L'investisseur doit, en même temps 
qu'il donne l'avis prévu à l'article 24 {Notitïcarion de l'intention de soumettre une plainte 
à l'arbilrage) , soumettre aux aurorités fiscales des Parties, pour décision, la question de 
savoir si la mesure fiscale contrevient à l'accord de stabilité juridique. 



4. Lorsqu'un investisseur dépose une plainte en vertu du présent anicle, et qu'il dépose aussi, ou 
qu'un investisse1Jr non majoritaire de l 'cmreprise dépose, en vertu de l'article 22 (Plainte déposée par un 
inves1isseur d'une Partie en son nom propre), une plainte résul1anl des mêmes circonstances que celles 
ayant donné lieu à la plainte déposée en vertu du présent article. et que deux ou plusieurs platntes seront 
soumises à l'arbitrage en vertu de l'article 27 (Soumission cl' une plainte à l'arbitrage), les plaintes devraient 
être entendues ensemble par un tribunal établi conformément à l'article 32 (Jonction), à moins que le 
tribunal ne constate que les intérêts d'une partie contestante s'en trouveraient lésés. 

5. Un investissement ne pourra déposer une plainte en vertu de la présente section. 

ARTICLE24 

Notification de l'intention de soumettre une plainte à l' arbitrage 

1. L' investisseur contestant signifie à la Partie contestante notificalion écrite de son intention de 
soumettre une plainte à l'arbitrage et ce, au moins 90 jours avant le dépôt de sa plainte . Ladite notification 
précise: 

a) le nom et l'adresse de l'investisseur contestant et, lorsque la plainte est déposée en vertu 
de l'article 23 (Plainte déposée par un investisseur d'une Partie au nom d'une entreprise) , 
le nom ec l'adresse de l 'emreprise; 

b) les disposilions du présenc accord qui sont présumées avoir été violées, et toute au1re 
disposition pertinente; 

c) les questions en litige el les faits sur lesquels repose la plainte, y compris les mesures 
contestées; 

d) le redressement demandé et le montant approximatif des dommages-intérêts réclamés. 

2. L'investisseur contestant fournil également, en même temps que la notification d'intention de 
soumettre une plaince à l'arbitrage, une preuve établissant qu'il est un investisseur de l'autre Partie. 

ARTICLE25 

Règlement d 'une plainte par la consultation 

l. Avant que l'investisseur contestant puisse soumet1re une plainte à l'arbitrage, les parùes 
contestantes tiennent des consultations pour essayer de régler la plainte à l'amiable. 

2. Les consultations se tiennent dans les 30 jours du dépôt de la notification de l'intention de 
soumenre une plainte à l'arbitrage, à mollis que les parties comestantes .n'en aient convenu au1rernent. 

3. Le lieu de la consultation est la t:apitale de la Partie contestante, à moins que les parties 
contestantes n'en aient convenu autrement. 



ARTJCLE26 

Conditions préalables à la soumission d'une plainte à l'arbitrage 

1. L'investisseur contestant pourra soumettre une plainte à l'arbitrage en vertu de l'article 22 (Plainte 
déposée par w1 investisseur d ' une Partie en son nom propre) uniquement si les conditions suivanLes sont 
réunies : 

a) il consent à l 'arbitrage conformément aux modalités établies dans le présent accord; 

b) au moins six mois se sont écoulés depuis les événements qui ont donné lieu à la plainte; 

c) pas plus de trois ans ne se sont écoulés depuis la date à laqL1c..:1le l ' investisseur a eu ou 
aurait dû avoir connaissance du manquement allégué et de la perte ou du dommage subi; 

d) il a signifié la notification d' intention requise en vertu de l'article 24 (Notification de 
l' inwnlion ùe soumc..:ltre une plainte à l'arbitrage), conformément aux conditions prévues 
dans cec article, au moins 90 jours avanr le dépôt de la plainte; 

e) dans les cas où la plainte porte sur des pertes ou dommages subis par une personne qui a 
des intérêts dans une entreprise de l'autre Partie qui est une personne morale qu'il possède 
ou contrôle directement ou indirectement, si lui-même et l 'entreprise renoncent à leur 
droit d 'engagc..:r ou de poursuivre, devant w1 tribw1al judiciaire ou administratif relevant de 
l' une ou l'autre des Parties, ou devant d'autres instances de règlement des différends, des 
procédures se rapportanc à la mesure de la Partie contestante présumée constituer un 
manquement visé à l'article 22 (Plaince déposée par un investisseur d'une Partie en son 
nom propre), à l 'exception d' une procédure d 'injonction, d'une procédure déclaratoire ou 
d'un autre recours extraordinaire ne.: comportant pas le paiement de dommage-intérêts, 
emrepris devanc un tribunal administratif ou judiciaire rdevanl de la Partie contestante. 

2 . L'investisseur contestant pourra soumettre une plainte à l'arbitrage en vertu de l'article 23 (Plainte 
déposée par un investisseur d ' une Partit: au nom d 'une entrepr ise) uniquement si les conditions suivantes 
sont réunies : 

a) lui-même et l'entreprise consentelll à l'arbitrage conformément aux modalités é tablies 
dans le présent accord; 

b) au moins six mois se sont écoulés depuis les événements qui ont donné lieu à la plainte; 

c) pas plus de trois ans se sont écoulés depuis la date à laquelle l'entreprise a eu ou aurait dû 
avoir connaissance du manqL1ement allégué et de la perte ou du dommage subi; 

d) l' investisseur a signifié la notification d'intention requise en vertu de l'article 24 
(Notification de l ' intention de soumettre une plainte à l'arbitrage), confonnément aux 
conditions prévues dans cet article, au moins 90 jours avant le dépôt de la plainte; 



e) lui-même et l'entreprise renoncent à leur droit d'engager ou de poursuivre, devant un rribunal 
judic iaire ou administratif relevant de l ' une ou l'autre des Parties. ou devant d'autres instances de règlement 
des différends, des procédures se rapportant à la mesure de la Partie contescante présumée constituer un 
manquement visé à l 'article 23 (Plainte déposée par un investisseur d'une Partie au nom d 'une entreprise), à 
l'exct:ptîon d' une procédure d ' injonction, d'une procédure déclaratoire ou d'un autre recours extraordinaire 
ne componant pas le paiement de dommages-intérêts, entrepris devant un tribunal administratif ou judiciaire 

relevant de la Partie contestante. 

3. Le consentement et la renoncianon requis par le présent article prennent la forme prévue à 
l'annex.e C .26, sont remis à la Partie contestante et sont inclus dans la soumission de la plainte à l 'arbitrage. 

4 . Un investisseur peut soumettre à l'arbitrage, en vertu de la présente section, une réclamation av 
sujec des mesures fiscales faisant l'objet du présent accord uniquemem dans le cas où les autorités fiscales 
des Parties ne parviennenc pas à une décision commune en vertu des articles 16(3), 22(3)b) et 23(3)b) dans 
lc.s six mois après avoir été prévenues conformémem à ces disposüions. 

5. Une renonciation de l'entreprise selon 1 'alinéa le) ou 2e) n'est pas exigée seulement lorsqu 'une 
Partie contestante a privé un investisseur contestant du conuôle d 'une entreprise. 

6. L'omission de remplir l'une ou l'autre des conditions préalables prévues aux. paragraphes I à 4 
annule le consentement donné par les Parties en vertu de l'arücle 28 (Consentement à l 'arbitrage). 

ARTICLE 27 

Soumission d' une plainte à l'a r bitr age 

1. Sous réserve de l ' annexe C.27, un investisseur contestant qui a rempli les conditions mentionnées à 
l'article 26 (Conditions préalables à la soumission d'une plaince à l 'arbitrage) pourra soumenre la plainte à 
l'arbitrage en vertu de l ' in ou l'autre des mécanismes suivanls: 

a) de la Convention CIRDI, à condition que la Partie contestante et la Partie dont relève 
l 'investisseur contestant soient parties à la Convention; 

b) du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition que la Partie 
contestante ou la Partie dont relève l' investisseur contestant, mais non les deux, soit partie 
à la Convention CIRDr; 

c) des Règles d'arbitrage de la CNUDCI: 

d) de tout autre ensemble de règles désigné par la Commission el applicable aux arbitrages 

en vertu de la présente seccion. 

2. La Commission a le pouvoir d ' édicter des règles complétant les règles d ' arbitrage applicables, et 
elle peul moditïer les règles qu'elle a elle-même édictées. Ces règles lient le tribunal établi en vertu de la 
présente section, ainsi que les arbitres le constituam. 

3. Les règles d'arbitrage applicables régissent l'arbitrage, sauf dans la mesure où elles sont modifiées 
par la préseme section et complétées par k:s règles édictées par la Commission en vertu de la présente 
section. 



ARTICLE 28 

Consentement à l'arbitrage 

1. Chacune des Parûes consent à ce qu'une plainte soit soumise à l'arbitrage fait conformément aux 
procédures établies dans le présent accord. 

2. Le consentement donné au parngraphe I et la soumission d'une plainte à l'arbitrage par un 
investisseur contestant satisfont à la nécessité : 

a) d'un consentement écrit des Parties en vertu du chapitre Il de la Convention CIRDl 
(Compétence du Centre) et du Règlemen1 du mécanisme s1,1 pplémenlaire; 

b) d 'une convention écrite en vertu de l 'artich.: li de la Convenùon de New York; 

c) d'un accord en vertu de l'article Ide la Convention interaméricaine. 

ARTICLE29 

Arbitres 

1. Sauf pour un tribunal établi en vertu de l'anicle 32 (Jonction), et à moins que les parties 
contestan tes n'en conviennem aULrement, le tribunal est formé de trois arbirres, chacune des parties 
contestantes en nommant un, le tToisième, qui est l'arbitre en chef, étant nommé par entente entre les 
parties contestances. 

2. Les arbitres : 

a) ont une connaissance approfondie ou une bonne expérience du droit international public, 
des règles relatives au commerce international ou aux investissements internationaux, ou 
du règlement de différends découlant d 'accords commerciaux internationaux ou d'accords 
relatifs à des investisseme11ts internationaux; 

b) som indépendants, et n'ont d ' attaches avec aucune Partie ou partie contestante ni n'en 
reçoivent d'instructions; 

c) se conforment à tout code de conduite applicable au règlement des différends qui a été 
convenu par la Commission. 

3 . Lorsqu'un investisseur contestant fera valoir qu'un différend concerne une mesure adoptée ou 
maintenue par une Partie à 1 'égard des institutions financières de l'autre Partie, ou des investisseurs de 
l'autre Partie et des investissements de ces investisseurs, dans lt:s institutions financières situées sur le 
territoire de la Partie, alors 

a) si les parties contcstames sont d'accord, les arbitres doivent, en plus des c ritères énoncés 
au paragraphe 2, avoir une connaissance approfonùie Oll une bonne expérience du d roit et 
de la pratique se rapportant aux services financiers, et éventuel lement de la réglementation 
des institutions financières; ou 



b) si les parties contestantes ne sont pas d 'accord, 

(i) chacune des parties contescantes pourra choisir des arbitres qui répondent aux. 
exigences énoncées à l'alinéa a), et 

(ii) si la Partie contre laquelle est déposée une plainte invoque le paragraphe 14(6) ou 
l'article 17, le président du tribunal doit satisfaire aux exigences énoncées à 
l'alinéa a). 

4. La rémunération des arbitres devrait faire l'objet d'une entente entre les parties conteslanœs. À 
défaut d'entente à ce sujet avant la constitution du cribunal, les arbitres sont rémunérés suivant le taux 
courant prévu par le CIRDI. 

5. La Commission pourra établir les règles applicables aux dépenses engagées par le tribunal. 

ARTICLE 30 

Constitution d 'un t ribunal lorsqu'une Partie n' a pas nommé d'arbitre ou que les parties contestaotes 
sont incapables de s'entendre sur un arbitre en chef 

l. Le secrétaire général est l'autorité responsable de la nomination t.lcs arbitres en vertu de la présente 
section. 

2. Si aucun tribunal, autre qu'un tribunal constitué en vertu de l'article 32 (Jonction), n'a été 
constitué dans les 90 jours suivant la date à laquelle la plainte a été soumise à l 'arbiLrage, le secrétaire 
général, à la demande de l'une ou l'autre des parties contescantes, nomme, à sa discrétion, l'arbitre ou les 
arbitres non encore nommés, sous réserve que l'arbitre en chef ne soît pas un ressortissant de l'une ou 
l'autre des Parties. 

ARTICLE 31 

Entente quant à la nomination des arbitres 

Aux fins de l'article 39 de la Convention ClRDl et de l'article 7 de l'annexe C du Règlement du 
mécanisme supplémentaire du CIRDI , et sans préjudice de toute objection à l'égard d'un arbitre fondée sur 
un motif autre que la citoyenneté et la résidence permanente : 

a) la Partie contestante acceptera la nomination de chaque membre d'un tribunal établi en 
vertu de la Convention CIRDI ou du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDl; 

b) un investisseur contestam visé par l'article 22(1) (Plainte déposée par un investisseur 
d'une Partie 1::n son nom propre) pourra soumettre une plainte à l'arbitrage, ou donner 
suite à une plainte, en vertu de la Convention CIRDI ou du Règlement du mécanisme 
supplémentaire du CIRDI uniquement s'il acœple par écrit la nomination de chaque 
membre du tribunal; et 



c) un investisseur contestant visé par le paragraphe 23( I) (Plainte déposée par un investisseur 
d'une Partie au nom d'une entreprise) pourra soumettre une plainte à l'arbitrage, ou 
donner suite à une plainte, en vertu de 1a Convention CIRDI ou du Règlement du 
mécanisme supplémemaire du CIRDI uniquement si lui-même et l'entreprise acceptent par 
écrit la nomination de chaque membre du tribunal. 

ARTJCLE32 

J onction 

l. Le tribunal établi en vertu du présent article est constitué selon ks Règles d ' arbitrage de la 
CNUDCl, et mène ses procédures conformément aux diies Règles, sauf dans la mesure où elles sont 

modifiées par la présente section. 

2 . Le tribunal établi en vertu du présent article qui est convaincu que des plaintes soumises à 
l'arbitrage en vertu de l 'article 27 (Soumission d ' une plainte à l 'arbitrage) portent sur un même point de 
droit ou de fait pourra, dans l 'i11térêt d ' un règlement juste et efficace des plaintes. et après audition des 

parties contestantes. par ordonnance : 

a) se saisir de ces plaintes et connaitre simultanément, en totalité ou en panie; ou 

b) se saisir de l ' une ou de plusieurs des plaintes dont le règlement, selon le tribunal, 
fac iliterait le règlement des autres, et en connaître. 

3. Une partie contestante qui cherche à obtenir une ordonnance visée au paragraphe 2 demande au 
secrétaire général d 'instituer un tribunal, et indique dans la demande : 

a) le nom de la Panie contesiante ou des investisseurs comestants conLrc lesquels 

l. 'ordunnance est demandée; 

b) la nature de l'ordonnance demandée; 

c) les molifs pour lesquels l 'ordonnance est demandée 

4. La partie comestance signifie une copie de la demande à la Partie contestanLe ou aux investisseurs 
contestants contre lesquels l'ordonnance est demand.ée. 

5. Dans les 60 jours de la réception de la demande, le secrétaire général institue un tribunal 
comprenant trois arbitres. Le secrétaire général choisit, dans le Groupe d 'arbitres du ClRDl, un arbitre en 
chef qui n'est un ressortissant d'aucune des Parties. li cho isit les deux autres membres dans le Groupe 
d'arbitres du CIRDI. Si aucun arbitre de ce groupe n'est disponible, le choix de ces membres est à sa 
discrétion. L'un ùes membres doit être un ressortissant de la Partie conLestante et l'autre, un ressortissant de 
la Partie dom re lèvent les investisseurs contestants . 



6. L' invc.:stisseur contestant qui a soumis une plainte à l'arbitrage en vertu ùe l' article 27 (Sownission 
d'une plainte à l'arbitrage) et qui n' a pas été nommé dans w1e demande présentée en vertu du paragraphe 3 
pourra demander par écrit au tribunal établi en verru du présent article d'être inclus dans une o rdonnance 
prise en vertu du paragraphe 2, cl pr6cist: dans sa demande : 

a) son nom et son adresse; 

b) la nature de l'ordonnance demandée; 

c) les motifs pour lesquds l'ordonnance est demandée. 

7. L'investisseur contestan t visé au paragraphe 6 signifie une copie de sa demande aux parties 
contestantes nommées dans la demande présentée en vertu clu paragraphe 3. 

8. Le tribunal institué en vertu dt: l'article 27 (Sownission d'une plainte à l'arbitrage) n'a pas 
compétence pour régler une plainte, en to1alî1é ou en partie , si un tribunal institué en vertu du présent 
article connaît déjà d'une telle plainte. 

9. À la demande d'une partie comestante, lt: lribunaJ insLitué en vertu du présent article pourra, en 
attendan1 sa décision en vertu du paragraphe 2, ordonner que les procédures d'un tribunaJ tnstitué en vertu 
de l'anicle 27 (Soumission d'une plainte à l'arbitrage) soient suspendues, à moins que celui-ci m: les ait 
déjà ajournées. 

ARTlCLE 33 

Notification à la Partie non contestantc 

Une Partie contestante signifie à l'autre Partie une copie de la notification d'intention de soumettre 
une plainte à l 'arbitrage et certains autres documents, comme l'avis d'arbitrage et la requête, au plus tard 
30 jours après la date à laquelle ces documems lui ont été signifiés. 

ARTICLE 34 

DocumenlS 

1. La Partie non contesLame a le d roit de recevoir, à ses frais, de la Partie contestante, une copie : 

a) de la preuve qui a été présemée au tribunal ; 

b) de tous les actes de procédure produits dans le cadre de l'arbitrnge; 

c) des exposés écrits des parties contestames. 

2. La Partie recevant des renseignements en venu du paragraphe l traite ces renseignements comme 
si elle était une Partie contestante. 



ARTICLE 35 

Participation de la Partie non contestante 

1. Après notification écrite donnée aux parties conrestantes, la Partie non comcs tanu.: pourra présencer 
des observations au tribunal sur les questions d 'interprétation du présent accord . 

2 . La Partie non comestante a le droit d'assister à toute audience te nue en vertu de la présente 
sectio n, qu'elle présente ou non des observations à un tribunal. 

ARTICLE 36 

Lieu de l' arbitrage 

Sauf ememe contraire enrre les parties contestantes, un tribunal eftectue 1 'arbitrage sur le territoire 
d'une Partie qui est partie à la Convention de New York, choisie confonnément : 

a) au Règlement du mécanisme supplémentaire du CfRDI si l 'arbitrage esL régi par ce 
Règlement ou par la Convention CIRDI; ou 

b) aux Règles d'arbitrage de la CNUDCl si l'arbitrage est régi par ces Règles. 

ARTICLE 37 

Objections préliminaires r elatives à la compélence ou à l'admissibilité 

Lorsque des questions relatives à la compétence ou à l 'ad.missibilité sont présentées sous forme 
(l'objections préliminaires, un tribunal , dans la mesure du possible, tranche la question avant de se pencher 
sur le bien-fondé de la plainre. 

ARTICLE 38 

Accès du public aux audiences et aux documents 

1. Les audiences tenues en venu de la présente section sont ouvertes au public . Dans la mesure où il 
est nécessaire d 'assurer la protection de renseignements confidentiels, y compris les renseignements 
confidemiels commerciaux, le tribunal pourra temporairemenL interdire 1 'accès du public aux audiences. 

2. Le tribunal établit, avec la collaboration des parties contestantes, des procédures destinées à 
assurer la protection des renseignements confidentiels et des arrangements logistiques appropriés pour les 
audiences ouvertes au public. 

3. À moins que les parties contestantes n'en déc ident autrement, tous les doc umems soumis au 
tribunal ou délivrés par celui-ci sont mis à la disposition du public, sous réserve de la suppression des 
renseignements confidentiels. 

4. Nonobstant le paragraphe 3, toute sentence rendue par le tribunal en vertu de la présente section 
est mise à la disposition du public, sous réserve de la suppression des renseignements confidentiels. 



5. Une partie contestame pourra communiquer à d'autres personnes, dans le cadre de la procédure 
arbi1rale. les documents dans leur version non expurgée qu 'elle estime nécessaires pour la préparation de sa 
cause, à condition de faire en sorte que ces personnes protègent les renseignements confidentiels que 
contiennenL ces documents. 

6. Les Parties pourront communiquer aux représentants de leurs gouvernements nationaux et 
infranalionaux respectifs tous les documents pertinents dans leur version non expurgée dans le cadre du 
règlement de différends aux termes du présent accord, à condition de faire en sorte que ces représentants 
protègent les renseignements confidenliels que contiennent ces documents. 

7. Conformément aux paragraphes 10(4) et 10(5), le tribunal n 'exige pas d 'une Partie qu'elle 
communique des renseignemeuls ou donne accès à des renseignements dont la divulgation ferait obstacle à 
l'exécution de ses lois, enfreindrait ses lois protégeant les documents confidentiels du Conseil des ministres, 
la vie privée ou la confidentialité des affaires financières et des comptes clients individuels d ' institutions 
financières , ou qu'elle estime: contraire à ses intérêts essentiels en matiè re de sécurité. 

8. Si une ordonnance de confidentialité du tribunal a considéré comme conl"1dentiel un renseignement 
auquel le droit applicable en matière d'accès à l 'information d 'une Partie donne un accès public, le droit 
applicable en matière d'accès à l 'informalion de cette Partie l'emporte. Cependant, c haque Partie s'efforce 
d 'appliquer son droit en matiêre d 'accès à l'inionnation de façon à protéger les renseignements considérés 
comme confidentiels par le tribunal. 

ARTICLE39 

Observations présentées par une partie non contestante 

1. Toute partie non con1estan1e qui désire présenter une observation écrite au tribunal (la 
"demanderesse ») doit faire une demande en ce sens au tribunal conformément à l'Annexe C.39. La 
demanderesse joint l 'observation à la demande. 

2 . La demanderesse signifie la demande d'autorisation de présentation d ' une observation par une 
partie non contestante ainsi que l 'observalion elle-même à toutes les parties contestantes et au tribunal. 

3 . Le tribunal fixe une date limite appropriée à laquelle les parties concestames peuvent faire des 
commentaires sur la demande d ' autorisation de présentation d'une observation par une partie non 
contestante. 

4. Pour déterminer s'il y a lieu d'accorde r l'autorisation de présenter une observation à une par tie non 
contestante, le tribunal 1ient compte, entre autres, cle la mesure dans laquelle : 

a) l'observation présentée par la partie non contescante est susceptible d'aider le tribunal à 
tranche r W1e question de fait ou de dro it que soulève l ' arbitrage en apportant un point de 
vue, une connaissance ou un éclairage particuliers qui diftï~rent de ceux des parties 
con1estantes; 

b) l 'observation de la partie non contestante porte sur une question qui s ' inscrit dans le cadre 
du différend; 

c) la partie non contestante a un inté rêt substantiel dans l'arbitrage; t:t 

d ) !"arbitrage soulève une question d'intérêt public. 



5. Le tribunal veille à ce que : 

a) l'observation de la partie non contestante ne perturbe pas la procédure d'arbitrage; et 

b) cette observation n' impose pas un fardeau Lrop lourd ni ne cause un préjudice indu à l'une 
ou l'autre des parties contestantes. 

6. Le tribunal décide s'il y a lieu d'accorder l'autorisation de présenter une observation à une partie 
non contescante. Si une telle autorisation est accordée, le tribunal fixe une date limite appropriée à laquelle 
les parties contestantes pourront répondre par écril à 1 'observation c::lt: la panie non contt:stante. À celtt: 
date, la Parcie non contestame pourra, conformément à l'article 35 (Participation de la Partie non 
contestante), aborder toute question d' interprétation du présent accord soulevée dans l'observation de la 
partie non comestame. 

7. Le tribunal qui a accordé une autorisation de présentation d'une observation par une partie non 
contestante n'est pas tenu d'examiner cette observation au cours de l'arbitrage, pas plus que la pariie non 
contestante qui a présenté l'observation n'est pas autorisée à présenter d'autres observations au cours de 
l'arbitrage. 

8. L' accès aux audiences el aux documents produits par les parties non contest:mtes qui présentent des 
demandes au moyen de cette procédure est régi par les dispositions relatives à l'accès du public aux 
audit:nœs el aux documents contenues dans l'ar ticle 38 (Accès du public aux audiences et aux documents). 

ARTlCLE 40 

Droit applicable 

1. Un tribunal constitué en vertu de la présente section tranche les questions en litige conformément 
au présent at.:cord et aux règles applicables du droit international. 

2. Sous réserve des autres dispositions contenues tians la préscnle section, lorsqu' une réclamation est 
soumise à l' arbitrage par suite d'une comravention à un accord de stabilité juridique mentionné aux 
articles 22(3) et 23(3), un tribunal constitué en venu de cette section appliquera : 

a) les règles de droit précisées dans l'accord de stabili té juridique ou les dispositions 
autrement convenues par les parties au cont1ic: ou 

b) si les règles de droit n'ont pas été précisées ou autrement convenues : 

(i) la loi de la Partie comestanle, y compris sa réglementation au sujet du conflit de 
1 ' Q 

OLS; et 

(ii) les règles du droit international qui peuvent s'appliquer. 

3. Une interprétation par la Commission d'une disposition du présem accord lie un tribunal constitué 
en vertu de la présente section, et toute semence rendue en ap1)lieation de la préscme section doit être 
compatible avec cette interprétation. 

9 La « loi de la Partie contestante ,> s'en rend de la loi qu'un tribunal narional ou qu'un tnbunal ayant 
compétence appliquerait dans un cas semblable. 



ARTJCLE 41 

Interprétation des annexes 

l. Lorsqu'une Partie concestante affirme en défense que la mesure dùnl il esl allégué qu'elle constitue 
un manquemem re lève d 'une réser ve ou d 'une exception visée aux Annexes I, Il ou III, le tribunal 
demande, sur demande de ladite Partie, l'imerprétation de la Comm ission sur ce point. La Commission 
présente, par écrit, dans les 60 jours suivant la signification de la demande son inte::rprétaliun au tribunal. 

2 . Conformément au paragraphe 40(3) {Droit applicable), une interprétation de la Commission 
présentée en application du paragraphe I lie le tribunal. Si la Commission n 'a présenté pas d ' i_nlerpré Ll!tion 
dans les 60 jours, le tribunal tranche lui-même la question. 

ARTICLE 42 

Rapports d'experts 

Sans préjudice de la nomination d'autres types d 'experts lorsque les règles d 'arbitrage applicables 
l 'autorisent, le tribunal pourra, à la demande d 'une partie contestante ou, à moins que les parties 
contestantes ne s'y opposent, de sa propre înitiative, nommer un ou plusieur~ experts qui seront chargés de 
lui présenter un rapport écrit sur tout é lément factuel se rapportant aux questions d 'environnement, de 
santé, de sécurité ou autres questions de nature scien tifique soulevées par une partie contestante au cours 
d 'une procédure, sous réserve des modalités et conditions arrêtées par les parties conLcstanLes. 

ARTICLE 43 

Mesures provisoires de protection 

Le tribunal pourra prendre une mesure provisoire de protection pour préserver les droits d ·une 
partie contestante, ou pour assurer le ple in exercice de sa propre compétence, y compris une ordonnance 
destinée à conserver les élémems de preuve en la possession ou sous le contrô le d ' une partie contestante ou 
à protéger sa propre compétence. Il ne pourra cependant prendre une ordonnance de saisie ou interdire 
l'application de la mesure présumée constituer un manquement visé aux articles 22 (Plainte déposée par un 
investisseur d ' une Partie en son nom propre) ou 23 (Pla in te déposée par un investisseur d'une Partie au 
nom d'une emreprise). Aux fins du présent paragraphe, une ordonnance comprendra une recommandation. 

ARTICLE 44 

Sentence finale 

1. Lorsqu 'un tribunal rend une sentence finale à l'encontre de la Partie contes tante, il pourra accorder 
uniquement, séparément ou en combinaison : 

a) des dommages pécuniaires, ec tout intérêt applicable; 

b) la res titution de biens, auquel cas l'ordonnance dispose que la Par tie concestante pourra 
verser des dommages pécuniaires, et tout intérf:l applicable, e n lieu et place de la 
res titution. 



Le tribunal pourra également attribue r les dépens conformément aux règles d'arbitrage applicables. 

2. Sous réserve du paragraphe 1, lorsqu 'une plainte est déposée aux termes du paragraphe 23(1) 

(Plainte déposée par un investisseur d'une Partie au nom d'une entreprise) : 

a) l'ordonnance de paiement de dommages pécuniaires portera que la somme et tout intérêt 
applicable devrom f!cre payés à l 'l:ntreprise; 

b) l'ordonnance de restitution de biens portera que la restiLUtion devra ê tre faite à 
l'entreprise; 

c) la semence portera qu'elle est rendue sans préjudice du droit que quiconque pourrait avoir 
au redressement en venu de la législation nationale applicable. 

3. Le tribunal ne pourra ordonner à une Partie contestante de payer des dommages-intérêts punitifs. 

ARTICLE 4S 

Caractèr e définitif et exécution d ' une sentence 

1. Une sentence rendue par un tribunal n'a force obligatoire qu'entre les parties contestantes el à 
l'égard de l'espèce considérée. 

2. Sous réserve du paragraphe 3 et de la procédure d'examen applicable dans le cas d'une sentence 
provisoire , une partie contestanle doit se conformer sans délai à une sentence finale . 

3. Une partie contestante ne pourra demander l'ex.écutîon d ' une sentence finale : 

a) dans le cas d'une sentence finale rendue en vertu de la Convention ClRDI, que si : 

( i) 120 jours se sont écoulés depuis la date à laquelle la semence a été rendue et 
qu'aucune partie comestanle n'a demandé la révision ou l ' annulation de la 
sentence, ou 

(ii) la procédure de révision ou d 'annulation a été complétée: et 

b) dans le cas d ' w1e sentence finale rendue en vertu du Règlement du mécanisme 
supplémentaire du Cl RDI ou des Règles d'arbitrage de la CNUDCI, que si : 

(i) 90 jours se sont écoulés depuis la dace à laquelle la sentence a été rendue et 
qu'aucune partie contestante n'a engagé de procédure de révision ou d ' annulation 
de la semence, ou 

(ii) un tribunal judiciaire a rejeté ou accueilli sans appel une demande de révision ou 
d · annulation de la sentence. 

4. Chacune des Parties assure l'exécution de la sentence sur son territoire. 



5. Si la Partie contestante néglige de se conformer à une sentence finale, la Commission, sur 
réception d ' une demande de la Partie donc relève l ' investisseur contestant, constitue un groupe spécial 
arbitral en vertu de la section D (Procédures de règlement des d ifférends entre États). La Partie requérante 
pourra solliciler dans cette procédure : 

a) une décision portant que l'omission de se conforme r à la semence finale est incompatible 
avec les obligations prévues au présent accord; et 

b) w1e recommandation demandant que la Partie contestante se conforme à la sentence finale . 

6. Un investisseur contesta.ni pourra demander l'exécution d'une sentence arbitrale en venu de la 
Convent ion CIRDI, de la Convention de New York ou de la Convemion interaméricaine , que la procédure 
ait ou non été prise en verru du paragraphe 5. 

7 . Une plainte qui est soumise à l'arbitrage en vertu de la présente section est réputée découler d ' une 
relation ou d'une transaclion commerciale aux tins de l 'article I de la Conveniion de New York et de 
l'article [ de la Convention interaméricaine . 

ARTJCLE 46 

Généra I i tés 

Moment où une plainte est soumise à l'arbitrage 

l. Une plainte est sou.mise à l'arbitrage en vertu de la présente secrion lorsque se présente l'un des 
cas suivants : 

a) la demande d'arb itrage formulée en verru du paragraphe I de l'article 36 de la Convention 
CIRDI est reçue par le secréta.ire général; 

b) l'avis d'arbitrage douné en vertu de l 'article 2 de l'annexe C du Règlement du mécanisme 
supplémentaire du CIRDT est reçu par le secrétaire général; 

c) l 'avis d 'arbitrage donné en vertu des Règles d'arb itrage de la CNUDCI est reçu par la 
Partie contestante. 

SignHïcatio n des documents 

2 . La signification <les notifications, avis et autres documents à une Partie est effectu6e à l 'endroit 
indiqué ci-dessous pour cette Partie. 

Pour le Canada : 

Pour la République du Pérou : 

Bureau du sous-procureur adjoint 
Immeuble de la Justice 
239, rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
KI A OH8, CANADA 

Direcci6n General de Asumos de faonomîa lnternacional 
Competencia e Inversi6n Privada 
Ministerio de Economia y Finanzas 
Jirôn Lampa# 277 piso 5 
Lin1a L, Peru 



Sommes reçues e n application dc contrats d 'assurance ou de garantie 

3. Dans une procédure d 'arb itrage régie par la p résente section, une Partie contestante ne peut 
alléguer , à des tins de défense, de demande reconvenlioMelle , de compensation ou autres, que 
l ' investisseur contestant a reçu ou recevra, en application d 'w1 contrat d ' assurance ou de garantie, une 
indermüté ou une aulre forme de réparation pour la totalité ou une partie des dommages allégués. 



ANNEXE C.26
10 

Renonciations et co.nsentements ty11es requis 
en vertu de J'article 26 du présent accord 

Afin de faciliter la prêsentation des renonciations œquises en venu de l' article 26 tlu présmt acwrd, et pour 
assurer la bonne marche des procédures de règlement des diffërends énoncées à la section C, les 
renonciations suivantes sont utilisées, selon le type de plainte. 

Les plaintes déposées en vertu de l'article 22 (Plainte déposée par un investisseur d'une Parüe en son nom 
propre) doivent être accompagnées soit de la fonnule 1, si l' investisseur est un ressortissant d'une Partie, 
soit de la formule 2, si l'investisseur est une Partie, une emreprise d'État ou une entreprise de celle-ci. 

Lorsque la plainœ porte sur des pertes ou des dommages subis par une personne qui a des inté rêts dans une 
entreprise de l'autre Pariie qui est une personne morale que l' investisseur possède ou contrôle directement 
ou indirectement, la formule l ou la formule 2 doit être accompai:,rnée de la formule 3. 

Les plaintes déposées en vertu de l'article 23 (Plainte déposée par un investisseur d'une Partie au nom 
d'une entreprise) doivent être accompagnées soit de la formule L, si l' investisseur est un ressortissant d 'une 
Partie, soit de la formule 2, si l' investisseur est une Partie, une entreprise d ' État ou une encreprise de celle• 
ci, et de la formule 4. 

Formule L 

Consentement et renonciation par un investisseur d ' une Partie qui déposera w1e pJainte en vertu de 
l'article 22 ou de l'article 23 (si l'investisseur est un ressor t i~:mt d'une Partie) rie I' Accord inlervenu 
entre le Canada et la République du Pérou pour la promotion et La protection des investissements eo 
date du (date de l'entrée en vigueur). 

Je, (Nom de l'investisseur), consens à L'arbitrage conformément aux modalités établies dans le présent 
accord cc renonce à mon droit d'engager ou de poursuivre, devant un tribunal judiciaire ou adminisiratif 
relevant de ! 'une ou ! 'autre des Parties au présem accord, ou devam d'autres instances de règlement des 
différends, des procédures se rapportanc à la mesure de (Nom de la Partie contestante) présumée constituer 
un manquement mentionné à l'article 22 ou à l'article 23, à l'exception d'une procédure d'injonction, d'une 
procédure déclaratoire ou d'autre recours extraordinaire ne comportant pas le paiemenl de dommages
intérêts, entrepris devant un tribunal administratif ou judiciaire relevant de (Nom de la Partie contesrante). 
{Doit être signé et daté) 

'
0 Sous réserve de l'Annexe C.27 



Formule2 

Coosent.emenl et renonciation par un investisseur d ' une Partie qui dép-Ose une plainte en vertu de 
l'article 22 ou de l' article 23 (si l' investisseur est une Partie, une entreprise d'État ou une entreprise 
de celle-ci) de l 'Accord intervenu entre le Canada el la République du Pérou pour la promotion et la 
protection des investissements en date du (date de l'entrée en vigueur). 

Je, (Nom de la partie requérante), au nom de (Nom de l'investisseur), consens à l'arbitrage conformément 
aux modalités établies dans le présent accord, et renonce au droit de (Nom de l'investisseur) d'engager ou 
de poursuivre, devant un tribunal judiciaire ou administratif relevant de l'une ou l 'autre des Parties au 
présent accord, ou dcvllllt d'autres instances de ri':glcmt:nt des différends, des procédures se rapportant à la 
mesure de (Nom de la Partie contestante) présumée constituer un manquement mentionné à l'article 22 ou à 
l 'article 23, à l'exception d'une procédure d ' injonction, d'une procédure déclaratoire ou d'un autre recours 
extraordinaire ne comportam pas Je paiement de dommages-intérêcs, entrepris devant un tribunal 
administratif ou judiciaire relevant de (Nom de la Partie contestante) . 

Je déclare solennellement être dflment aut0risé à signer le présent consentement et renonciation au nom de 
(Nom de l'investisseur). 
(Doit êLre signé el daté) 

Fo:rmu1e 3 

Renonciation par une en treprise qui est visée pa r une plainte déposée par un investisseur d'une Partie 
en vertu de l'article 22 de I' Accord intervenu entre le Canada et la Ré publique du Pérou pow· la 
promotion et la protection des investjssemeot.s en date du (date de l 'entrée en vigueur) . 

Je, (Nom de la partie reguérante), renonce au droit de (Nom de l'entreerise) d'engager ou de poursuivre, 
devant un tribunal judiciaire ou administratif relevant de l' une ou l'autre des Parties au présent accord, ou 
devant d ' autres instances de règlement des différends, des procédures se rapportant à la mesure de (Nom de 
la Partie comestante) présumée constiruer, selon (Nom de l'investisseur), un manquemenc mentionné à 
l'article 22, à l'exception d ' une procédure d'injonction, d 'une procédure déclaratoire ou d'un autre recours 
extraordinaire ne comportant pas le paiement de dommages-intérêts, entrepris devant un tr ibunal 
administratif ou judiciaire relevant de (Nom de la ParLie contestante) . 

Je déclare solennellement être dûment autorisé à signer la présente renonciation au nom de (Nom de 
l'entreprise). 
(Doit être signé ec daté) 



Formule 4 

Renonciation et consentement par une entreprise qui est v1scc par une pla inte dépos~ par un 
investisseur d' une PartJe en vertu de l'articJe 23 de I' Accord entre le Canada et la République du 
Pérou pour la promotion et la protection des investissements en date du (date de l'enrrt:e en vigueur). 

Je, (Nom de la parLie requérante), au nom de (Nom de l'entreprise), consens à l'arbitrage conformément 
aux modalités établies dans le présent accord et renonce au droit de (Nom de l'entrepr ise) d'engager ou de 
poursuivre devant un tribunal judjciairc ou administratif relevant de l' une ou l'autre des Parties au présent 
accord , ou devant d' autres instances de règlement des différends, des procédures se rapportant à la mesure 
de (Nom de la Partie contestante) préswnée constituer, selon (Nom de l'investisseur), un manquement 
mentionné à l'article 23 , à l'exception d 'une procédure d 'injonction, d'une procédure déclaratoire ou d 'un 
autre recours extraordinaire ne comportant pas le paiement de dommages-intérêts, entrepris devant un 
tribunal adminjstratif ou judiciaire relevant de (Nom de la Partie contesi:a.nte). 

Je déclare solennellement être dûment autorisé à signer le présent consentement et renonciation au nom de 
(Nom de l'entreprise) 
(Doit être signé et daté) 



ANNEXE C.27 

Soumission d' une pla inte à l'arbitrage 

l . Un investisseur du Canada ne pourra en vertu de la section C soumettre une plainte à l'arbitrage 
portant sur le fait que la République du Pérou a manqué à une obligatio11 prévue à la section B : 

a) en son nom propre, en vertu ùe l 'article 22(1)a), ou 

b) au nom d'une entreprise de la République du Pérou qui est une personne morale que 
l'investisseur possède ou contrôle directement ou indirectement, en vertu de l'article 
23(1 )a), 

si l'investisseur ou l'entreprise, selon le cas, a invoqué le manquemem à une obligation prévue à la section 
B dans une procédure devant un tribunal judiciaire ou adminiSLratif de la République du Pfauu. 

2. Un investisseur du Canada peul ne pas soumettre à l'arbitrage en vertu de la section C une 
réclamation alléguant que la République du Pérou a contrevenu à un accord de stabilité juridique mentionné 
aux articles 22(3) et 23(3) : 

a) en son nom propre en vertu de 1 'article 22(1)b); ou 

b) au nom d'une entreprise de la République du Pérou qui est une personne morale 
appartenam à l'investisseur ou contrôlée direcœmenl ou indirectement par ce dernier en 
vertu de l'article 23(l)b), 

si l 'investisseur ou l'entreprise, respectivement, allègue qu' il y a eu contravemion lors des procédures 
devant une cour ou un tribunal administratif de la République du Pérou ou s'il a soumis sa réclamation à 
toute autre procédure de règlement des conflits ayant force obligatoire. 

3. Pour plus de: certitude, si un investisseur du Canada choisit de soumettre : 

a) une réclamation décrite au paragraphe I à une cour ou à un tribunal administratif de la 
République du Pérou, ou 

b) une réclamation décrite au paragraphe 2 à une cour ou à un tribunal administratif de la 
République du Pérou ou à !Oule autre procédure de règlement des contli1s ayant force 
obligatoire, 

ce choix sera détïnitif et l'investisseur ne pourra par la suite sownettre la même réclamation à l ' arbitrage en 
vertu de la section C. 



ANNEXE C.39 

ObserYations présentées par des parties non contestantes 

1. La demande d'autorisalion de présentation d' une observation par une partie non contestante: 

a) est fa ite par écrit, dalée cl signée par la personne qui la présente, CL doit indiquer l'adresse 
de la demanderesse et les autres renseignements permettam de la comacœr; 

b) ne dépasse pas 5 pages dactylographiées; 

c) décrit la demanderesse en indiquant, notamment, lorsque cela est pertinent. sa 
composition et son statut juridique (p. ex., um: compagnie, une association commerciale 
ou aurre organisation non gouvernementale), ses objectifs généraux. la nature de ses 
activités, et le nom de toute organisation mère (y compris toute organisation qui contrôle 
directement ou indirectement la demanderesse); 

d) indique si la demanderesse est affiliée. directement ou indirectement, à une partie 
contes tante; 

e) nomme tout gouvernement el toute personne ou organisation qui a contribué 
financièrement ou autrement à la préparation de la demande; 

t) préc.:ise la nature de l'intérêt de la demanderesse dam; l 'arbitragc; 

g) énonce les questions spécifiques de fait ou de droit en litige dans l'arbitrage que la 
demander esse a abordées dans son observation écrite; 

h) explique, en se référant aux fac teurs mentionnés au paragraphe 39(4), pourquoi le tribunal 
devrait accepter l 'observation; 

i) est rédigée dans une langue employée dans l'arbitrage. 

2. L'observarion présentée pa.r une partie non contestante : 

a) est datée et signée par la personne qui la présente; 

b) est concise, et ne dépasse en aucun cas 20 pages dactylographiées, y compris les 
appendices; 

c) contient un énoncé précis à l'appui de la posiùon de la demanderesse sur les questions en 
litige; 

d) n'aborde que les questions visées par le différend. 



SECTION D - PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DES DCFFÉRENDS ENTRE ÉTATS 

ARTICLE 47 

Diffé rends entre les Parties 

1. Chacune des Parties pourra demander la tenue de consultations au sujet de l'interprétation ou de 
l' applicarion du présent accord. L' autre Partie examine la demande avec compréhension. Tout différend 
entre les Parties se rapportant à l'interprétation ou à l'application du présent accord est, dans la mesure du 
possible, réglé à l 'amiablt! par la LCnu.e de consu.ltations. 

2. Si le différend ne peut être réglé par la tenue de consultations, il est, à la demande de l'une ou 
l'autre des Parties, soumis à un groupe spéciaJ arbitral. 

3 . Un groupe spécial arbi tral esL constitué pour chaque différend. Dans les deux mois suivant la 
réception. par voie diplomatique, de la demande d 'arbitrage, chacune des Parties nomme un membre du 
groupe spécial arbitral. Les deux membres choisissent ensuite un ressortissant d 'un État tiers qui, sur 
approbation des deux Parties, est nommé président ùu groupe spécial arbitral. Le président est nommé dans 
les deux mois de la date de nomination des deux aurres membres du groupe spécial arbitral. 

4 . Si, dans les délais prévus au paragraphe 3 du présent article, les nominations requises n'ont pas été 
faites, l 'une ou l'autre des Parties pou.rra inviter le président de la Cour internationale de Justice à procéder 
aux. nominations nécessaires. Si le président est un ressortissant de l' une ou l'autre des Parties, ou si, pour 
quelque autre raison, il ne peul s'acquitter de cc.:Lte fonct ion, le vice-président est invité à procéder aux dites 
nominations. Si le vice-président est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties, ou s' il ne peut 
s' acquitter de cette fonction, le juge de la Cour intemaüonale de Justice qui a rang après lui et qui n 'est pas 
un ressortissant de l'une ou l'autre des Panies est invité à procéder à ces nominations. 

5 . Les arbitres : 

a) one une connaissance approfondie ou une bonne t:xpéricnce du droit international public, 
des règles relatives au commerce international ou aux investissements internationaux, ou 
du règlement de différends découlant d ' accords commerciaux internationaux ou d 'accords 
relatifs à des investissements internationaux; 

b) sont indépendants, et n'ont d'attaches avec aucune Partie ni n 'en reçoivent d ' instructions; 

c) se conforment à tout code de conduire applicable au règlement des différends qui a été 
convenu par la Commission. 



6. Lorsqu'une Part ie fera valoir qu 'un différend concerne une mesure à l'égard des instirutions 
financières, des investisseurs et des investissements de ces investisseurs dans des institutions financières, 
alors 

a) si les Parties contescantes sont d 'accord , les arbitres do ivent, en plus des c ritères énoncés 
au paragraphe 5, avoir w1e connaissance approfondie ou une bonne expérience du droit et 
de la pratique se rapportant aux services financiers, el éventuellement de la réglementation 
des institutions financières; ou 

b) si les Panies contestantes ne sont pas d ' accord. 

(i) chacune des Parties contestantes pourra choisir des arbitres qui répondent aux 

exigences énoncées à l'alinéa a). et 

(ii) si la Partie contre laquelle est déposée une plainte invoque le paragraphe 14(6) ou 
l'article 17 , le président du tribunal doit satisfaire aux exigences énoncées à 
l 'alinéa a). 

7 . Le groupe spécial arbitral est maitre de sa procédure . Il rend sa décision à la majorité des voix. 
Cette décision lie les deux Parties. Sauf convention contraire, la décision du groupe spécial arbitral est 
rendue dans les six mois de la nominarion du président conformément au paragraphe 3 ou 4 du p résent 

article. 

8. Chaque Partie assume les frais du membre du groupe spécial arbitral qu'elle a nommé, ainsi que 
les frais de sa représentation dans l'instance arbitrale; les Parties se partagent par moitié les frais relati fs au 
présidenr et cous les autres frais engagés. Le groupe spécial arbitral pourra toutefois, dans sa décision, 
ordonner qu'un pourcentage plus élevé des frais soit supporté par ! 'une des deux Parties, et ceue décision 
lie les deux Parties. 

9 . Les Parties s'entendent, dans les 60 jours de la décision du groupe spécial arbitral , sur la façon de 
régler leur différend. Cette enteme donne suite, en principe, à la décision du groupe spécial. Si les Parties 
ne parviennent pas à s'entendre, la Partie qui a soumis le différend au groupe spécial a droit à w1e 
indemnisation ou peut su.~pendre une quamité d ' avantages équivalant à la réparation accordée par le groupe 
spécial. 



SECTION E - DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 48 

Consultations 

Une Partie pourra demander par écrit la tenue de consul1a1ions avec l'autre Partie relativement à 
tou1e mesure adoptée ou envisagée ou à toute autre question dom elle estime qu'elle pourrait affecter le 
fonctionnement du présent accord. 

ARTICLE 49 

Étendue des obligations 

Les Parties veillent à ce que toutes les mesures nécessaires soient prises pour donner effet aux 
dispositions du présent accord, y compris, sauf disposition contraire, en ce qui con.cerne leur observation 
par les gouvernements infranationaux. 

ARTICLE 50 

Commission 

l. Les Parties conviennent d'établir une commission, qui S<.:ra composée de représentants des Parties 
ayant rang ministériel ou de leurs délégués. 

2. La Commission : 

a) supervise la mise en oeuvre du présent accord; 

b) règle les différends qui peuvent survenir relativement à son imerpréracion ou à son 
application; 

c) examine toute autre question susceptible d' influer sur l'application du présent accord; 

d) adopte un Code de conduite à l'intention des arbitres. 

3. La Commission pourra prendre, dans l'exercice <le ses fonctions , toute autre disposition dont les 
Parties pourront convenir, y compris la modificaci.on du Code de conduite des arbitres. 

4. La Commission établit ses règles et procédures. 

ARTICLE St 

Exclusions 

Les dispositions sur le règlemem des différends des sections C et D du présent accord ne 
s'appliquent pas aux questions mentionnées à l' annexe E.5 1 (Exclusions du règlement des diftërends) . 



ARTICLE52 

Application et entrée en vigueur 

l. Les annexes joinces aux présentes font partie intégrante du présent accord . 

2. l,es Parties se notifient mutuellemt:nt par écrit l'accomplisscmem des formalités requises sur leur 
territoire pour l'entrée en vigueur du présent accord. Celui-ci entre en vigueur le jour de la seconde en date 
de ces notifications. 

3. Le présent accord demeure en vigueur à moins que l' une ou l'autre des Parties ne notifie par écrit 
à l ' autre Partie son intention de le dénoncer. La dénonc iation du présent accord prend effet w1 an après la 
réception de l'avis de dénonciation par l'autre Partie. En ce qui concerne les investissemtnts ou ks 

engagements d'investissements 
11 

antérieurs à la date de prise d · effet de la dénonciation du présent accord, 
les dispositions des articles 1 à 5 l, inclusivement, et des paragraphes I et 2 du présent article, demeurent en 
vigueur pendant une période de quinze ans. 

11 Aux fins du p résent article, engagements à investir s 'entend des mesures concrètes prises par un 
investisseur pour faire un investissement, conformément à la note de bas de page 1. 



Exclusions du règlement des différends 

1. Une décision prise par le Canada, à la suite d'un examen mené en vertu de la Loi sur 
Investissement Canadn en vue de déterminer s'il y a ou non lieu d'autoriser une acquisicion sujette à 
examen, ne peut faire l'objet d' un règlement des différe nds en venu des sections Cou D du présem accord. 

2 . Les questions relatives à l'application ou au contrôle d ' application de la loi sur la concurrence du 
Canada et des règlements, politiques et pratiques s 'y rapportant, ou des lois, règlements ou politiques les 
remplaçant, ainsi que les décisions rendues en venu de la loi sur la concurrence dans toute cause ou cause 
type intéressant le Commissaire de la concurrence, le procureur géné ral du Canada, le Tribunal de la 
concum:nce, le ministre responsable ou les tribunaux, ne peuvent fa ire l'objet d ' un règlement des 
dffférends en vertu des sections C ou D du présent accord. 

3. Les questions relatives à l 'applicatioo ou au contrôle d ' application du Décret iégislmif n° 701. de la 
Loi 26876 et du Décret n° 039-2000-JTINCJ du Pérou dans la mesure où il concerne des indications fausses 
ou trompeuses ou des pratiques commerciales trompeuses, les règlements, politiques et pratiques se 
rapport.am à ces décrets ou loi, ou tout décret, loi, règlement, policique ou pratique les remplaçant ainsi que 
les décisions rendues sur le fondement du décret législatif n ° 701, de la Loi 26876, ou du Décret n~ 039-
2000-ITTNCI dans la mesure où il concerne des indications fausses ou trompeuses ou des pratiques 
commerciales trompeuses, dans toute cause ou cause type intéressant l'Insrituto Nacional tic Defensa de la 

Compecencia y de la Protecciôn de la Propiedad Intelectual
12 

(INDECOPl) ou le Minisœrio Publico
13

, le 
ministre responsable ou les tribunaux, ne peuvent faire l'objet d 'un règlement des différends en vertu des 
sections Cou D du présent accord . 

4. La décision d'une Partie d'interdire ou de restre indre, conformément au paragraphe 10(4), 
l'acquisition d 'un investissement, sur son territoire, par un investisseur de l'autre Panie, ou son 
investissement, ne peut faire l'objet d ' un règlement des différends en vertu des sections Cou D du présent 
accord. 

12 L'Institut national pour la défense de la concurrence et la protection de la propriété intellectuelle. 

13 Le « Ministerio Püblico » est l' homologue du << procureur général du Canada » dont il est fait mention au 
paragraphe 2. 



EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités, ont signé le pn:sent accord. 

FAIT, en deux exemplaires, à ~~ ce i.1 ,~'ma- jour de ~~e..,.. 2006, dans les 
langues française. anglaise et espagnole, chaque version faisane également foi . 

POUR LE CANADA 


